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E D I T O

hers Cogolinois, 

Alors que la saison 2023 est amor-
cée et que nous venons de connaître 

l’un des hivers les plus secs de ces dernières 
décennies, Cogolin comme de nombreuses 
communes en France sera très certainement en 
alerte cet été. 

Ce problème de l’eau touche en effet de nom-
breuses régions, même du nord de la France, 
où l’agriculture est présente. Il est absolument 
urgent de modifier nos habitudes de production 
et celles de consommation. Il est urgent égale-
ment de protéger nos petits agriculteurs, ceux-
là même qui produisent légumes et fruits que 
nous souhaitons consommer en circuit court, 
localement, afin de lutter contre un autre mal 
de notre société : l’empreinte carbone. 

Je ne m’étalerai pas sur la polémique des 
méga bassines dont la création semble tel-
lement contre-productive alors qu’en vidant 
nos nappes phréatiques pour les remplir, nous 
asséchons nos rivières avec toutes les consé-
quences écologiques qui en découlent. A cela, 
il faut ajouter la déperdition importante liée à 
l’évaporation de l’eau ainsi stockée et l’inca-
pacité pour les petits agriculteurs des zones 
impactées de poursuivre leur arrosage raisonné 
par forage ou par puits.

Les acteurs publics comme les entreprises 
ont un rôle important à jouer dans la préser-
vation de l’eau. Nous devons promouvoir des 
pratiques agricoles et industrielles durables 
et limiter les émissions de polluants en encou-
rageant l’utilisation de technologies économes 
en eau.

Nous devons tous prendre conscience de l’im-
portance de l’eau et de l’urgence de protéger 
cette ressource vitale. En travaillant ensemble 
et en étant responsables, nous pouvons assurer 
un avenir hydrique durable aux générations à 
venir. 

Cependant, pour agir de manière efficace et 
efficiente, nous avons besoin de l’appui du 
législateur. Notre municipalité a travaillé sur 
un projet de récupération des eaux usées de 
la station d’épuration et nous avons malheu-
reusement été confrontés à des normes et des 
réglementations qui ne nous ont toujours pas 
permis d’aboutir à ce jour. 

Nous restons mobilisés pour trouver des solu-
tions et préserver nos ressources en eau. 

La ville poursuit les actions visant à réduire sa 
consommation d’eau comme en 2022 : tous nos 
robinets sont équipés de système limitant la 
consommation d’eau, un contrôle connecté de 
l’arrosage goutte à goutte est mis en place sur 
les principaux points, des plantes peu consom-
matrices d’eau sont sélectionnées pour les 
nouvelles plantations, etc. 

Le port des Marines a évidemment sensibilisé 
ses amodiataires au sujet important du net-
toyage des bateaux. 

J’en appelle donc à votre civisme.

Chacun d’entre nous peut contribuer à la pro-
tection de l’eau en adoptant des gestes simples, 
tels que la réduction de la consommation d’eau 
potable, la collecte de l’eau de pluie, la préfé-
rence pour des produits économes en eau et la 
limitation des produits polluants rejetés dans 
les eaux usées. Il faut également limiter les 
plantations aquavores dans vos jardins ; éviter 
de vider puis remplir les piscines et les couvrir 
quand elles ne sont pas utilisées et, enfin, être 
vigilants aux fuites.

Il ne me reste plus qu’à vous souhaiter un bel 
été, avec une utilisation d’eau raisonnée !

C
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Etat-civil : des démarches facilitées 
Depuis quelques semaines, les démarches d’état civil 

sont facilitées : vous pouvez désormais prendre 
rendez-vous avec le service Etat-civil en ligne sur 

www.cogolin.fr/mes-demarches. Que ce soit pour 
vos papiers d’identité, vos dossiers de mariage, de PACS ou 

encore pour un changement de nom : gagnez du temps 
grâce à cette démarche dématérialisée !

Navette estivale Terre-Mer 

La navette estivale est de retour ! Du 7 juin 
au 7 septembre, elle vous amènera de la 
ville aux Marines (et inversement) pour la  
modique somme de 1€ par trajet et par 
personne. Quatre nouveaux arrêts sont 
intégrés au parcours cette année : le rond- 
point Grand Sud, le rond-point Saint-Maur,  
l’office de tourisme et l’avenue Clemenceau.   
Trois allers-retours sont prévus chaque 
jour : consultez les horaires et les arrêts 
en page 13.

Balade thermique en ville 
Au mois de février, les riverains des rues Carnot 
et Nationale ont été conviés à une balade 
thermique organisée par la ville, en partenariat 
avec le programme France Renov représenté 
par l’agence énergie climat 83 et la commu-
nauté de communes. Les sources de déperdi-
tion d’énergie ont ainsi été mises en lumière. 
Des méthodes simples pour allier sobriété et 
efficacité énergétique ont été présentées, ainsi 
que des informations concernant les aides 
techniques et financières disponibles pour les 
travaux de rénovation énergétique.

Une première réunion s’est tenue le 15 mars dernier avec les 
commerçants concernés afin d’échanger sur le projet de charte des 
terrasses qui permettra d’homogénéiser par secteur les installations 
des bars, restaurants et autres professionnels de la ville. Après un rappel 
des réglementations en vigueur dans ce domaine, G. Pecaud, adjoint 
à la gestion domaniale et la responsable du service ont fait part des 
souhaits de la commune et relevé les questionnements et les attentes 
des professionnels. La charte doit encore intégrer les éléments visuels 
et graphiques, les modalités de financement et les dates butoirs. 

Charte des terrasses et des étalages 

Le Centre Communal d’Action Sociale s’est doté d’un 
nouveau véhicule pour assurer son service de navette 
dédiée aux séniors : une voiture 100% électrique, 
financée en partie grâce au soutien des professionnels 
cogolinois sponsors de l’opération. Ce dispositif pro-
pose une prise en charge à domicile jusqu’à la desti-
nation souhaitée aux + de 65 ans ayant des difficultés 
à se déplacer. Plus d’infos : www.cogolin.fr

Navette séniors : 100% électrique 
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Nouveaux tarifs de stationnement sur le parking 
des Marines 
Le stationnement sur le parking des Marines est payant du 15 
juin au 15 septembre, tous les jours de 8h à 20h. Le montant de 
Forfait Post Stationnement est désormais de 36€ en cas de non-
paiement du stationnement. Les tarifs du stationnement sur ce 
parking ont été revus : 1€ de l’heure pour les 4 premières heures, 
puis une augmentation du coût horaire jusqu’à un total de 36€ 
pour 12h. Pour en savoir plus : www.cogolin.fr

Les nouveaux arrivants sur la commune étaient 
conviés, vendredi 24 mars, à un temps d’échange 
avec Monsieur le Maire et les élus, ainsi qu’à une 

visite commentée de la ville. Un accueil chaleureux, 
suivi d’un apéritif, qui a permis à Marc Etienne 

Lansade de faire découvrir la ville, 
ses infrastructures et les grands projets 

du mandat aux nouveaux cogolinois.

Navette séniors : 100% électrique 
Organisé le 7 mars dernier au Cosec par Pôle Emploi 

et la Mission Locale du Golfe de Saint-Tropez, le salon 
«Les Saisons de l’Emploi » a rassemblé recruteurs et 

candidats venus de tout le Golfe autour de 900 offres 
d’emploi pour la saison d’été. Monsieur le Maire et les 
élus étaient présents pour l’inauguration de ce grand 

rendez-vous de l’emploi. 

Les saisons de l’emploi 

Mercredi 5 avril, au cours d’une cérémonie officielle dans 
l’hémicycle de la Région à Marseille, Cogolin a été distinguée 
pour les ornements pérennes qui égaient le village : ses 
trompe- l’œil. Christiane Lardat, première adjointe représentant 
Monsieur le Maire, a reçu avec fierté ce prix qui souligne les 
efforts d’embellissement de la ville qui, par ailleurs, a conservé 
ses deux fleurs en plus de ce prix spécial !

Cogolin prix spécial du jury Ville Fleurie

Accueil des nouveaux arrivants 

Sensibilisation à la plaisance 
La capitainerie du port des Marines accueillera la brigade 
de gendarmerie maritime des Issambres, le dimanche 7 
mai de 9h à 12h30, pour une action de sensibilisation à 
la plaisance. Outre un rappel de la réglementation et de 
ses évolutions, une sensibilisation à l’écosystème marin 
ou encore des ateliers pour adultes et enfants, ce rendez-
vous sera également l’occasion d’un temps d’échanges 
informels entre les familles, les plaisanciers et les 
gendarmes.
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1. Arrêts minute 
Trois places arrêt minute 

supplémentaires ont été peintes 
en face du Géant Casino sur la RD 

98, deux places ont également été 
créées rue Carnot, devant le centre 

de radiologie, et rue Marceau, en face 
du cabinet vétérinaire. Au total, une 

cinquantaine de places arrêt minute 
facilitent le stationnement de courte 

durée des administrés, favorisant ainsi 
le dynamisme des commerces, et de 

la ville dans son ensemble. 

2. 2ème phase de travaux 
terminée aux Marines 

La deuxième phase des travaux aux 
Marines, souhaités par Monsieur 

le Maire, président du conseil 
d’administration de la régie du port, 
et entrepris par cette dernière , vient 

de se clôturer. Démarré au dernier 
trimestre 2022, l’aménagement des 
bords de quais sur la zone allant de 

la Cascadelle nord au chantier naval 
de Monaco Marines offre désormais 

aux riverains et aux plaisanciers un 
environnement embelli. Outre l’aspect 
esthétique des quais, les réseaux d’eau 

et d’électricité ainsi que la fibre y ont 
été enterrés. Des bornes électriques 

intelligentes, du nouveau mobilier 
urbain et des portails de sécurité pour 

accéder aux pontons ont également 
rejoint les quais. 

3. Stationnement : 
de nouveaux aménagements

Un parking et un piétonnier ont 
été créés avenue de la Giscle, pour 

faciliter le stationnement et améliorer 
le cadre de vie des riverains de cette 
zone essentiellement résidentielle. 

Des emplacements dédiés aux deux-
roues ont été créés sur le parking de 

la plage des Marines, afin d’optimiser 
l’utilisation de l’espace et de faciliter la 

cohabitation des différents modes de 
déplacements motorisés.

AUDREY TROIN
Adjointe déléguée 
aux travaux

1 1
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4. Un rond-point aux abords du 
collège 
Afin de fluidifier et de sécuriser la 
circulation des automobilistes, un 
rond-point plat a été créé courant avril 
à l’intersection de la route des Mines, 
de la rue des Mines et de l’avenue de 
la Cauquière. Par la même occasion, 
le revêtement de cette avenue a été 
rénové. 

5. Rénovation du revêtement 
chemin des Crottes
Situé en périphérie de la ville, le 
chemin des Crottes a bénéficié d’une 
réfection de sa couche de roulement – 
la couche supérieure de la chaussée – 
afin d’améliorer le confort de conduite 
et la sécurité des automobilistes 
circulant sur cette voie.

6. Zone ombragée à la plage
Une structure en bois a été fabriquée 
par les services techniques de la ville 
afin d’offrir une zone d’ombre sur la 
plage pour les enfants du centre de 
loisirs de la ville. Située au fond de 
la plage, elle permettra aux jeunes 
de pratiquer leurs activités tout en se 
prémunissant des fortes chaleurs.

7. Sécurisation des espaces verts 
de Font-Mourier  
Après sécurisation des espaces verts 
situés dans le quartier de Font-
Mourier, les services techniques y ont 
mis en place un arrosage connecté, 
raccordé à un panneau solaire, pour y 
optimiser l’utilisation des ressources 
en eau et faire des économies. Le 
square Jean Moulin, le rond-point de 
Kock et les quatre chemins en sont 
déjà équipés depuis 2022.

AUDREY TROIN
Adjointe déléguée 

aux travaux
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B U D G E T

  

CHRISTIANE LARDAT
1ère adjointe, déléguée 
aux finances

2023 : UN BUDGET PRIMITIF 
SOUS PRESSION 

Hausse des charges de fonctionnement liée à l’inflation, baisse des recettes 
et des dotations de l’Etat et un niveau d’investissement minimum : le 

budget 2023 est marqué par une incontournable revalorisation des taxes 
communales.

Le résultat de clôture de la section de 
fonctionnement est excédentaire à hauteur 
de 5 739 350,92 € et en investissement, il 
s’élève à + 1 343 985,38 € (ces résultats sont 
l’addition des résultats de l’exercice 2022 et 
des résultats antérieurs reportés).

L’excédent de fonctionnement a été affecté à 
hauteur de 4 250 000 € au budget investis-
sement 2023, le solde a été reporté au bud-
get fonctionnement 2023 (1 489 350,92 €),  
par délibération du conseil municipal le 4 
avril 2023.

* Le CFU (Compte Financier Unique) est un compte commun à l’ordonnateur (la commune) et au comptable (la trésorerie), qui se substitue au 
compte administratif et au compte de gestion. Le CFU a vocation à devenir, à partir de 2024, la nouvelle présentation des comptes locaux pour 
les élus et les citoyens, si le législateur le décide suite au rapport sur les trois années d’expérimentation qui sera rendu par le gouvernement au 
plus tard le 15 novembre 2023.

Compte Financier Unique (CFU*) 2022 : l’exercice se clôture à l’équilibre 

Section de fonctionnement - Mandats émis

Section de fonctionnement - Titres émis

16 895 527,51 €

19 949 576,84 €

4 839 029,99 €

  5 654 302,44 €

21 734 557,50 €

25 603 879,28 €

Section d’investissement - Mandats émis 

Section d’investissement - Titres émis

Total Dépenses

Total Recettes



 -  1 1  -M A G A Z I N E  M U N I C I P A L  D E  L A  V I L L E  D E  C O G O L I N  -  # 3 9  M A I / J U I N / J U I L L E T  2 0 2 3

B U D G E T

CHRISTIANE LARDAT
1ère adjointe, déléguée 

aux finances

2023 : UN BUDGET PRIMITIF 
SOUS PRESSION 

Les recettes réelles de fonctionnement (hors reprise du résultat 2022) s’élèvent à 18 750 180 € et 
augmentent de 1 664 150 € (+9,74 %).

Dépenses réelles de fonctionnement : 16 909 730,92 €
(+4,35 %)

Recettes reelles de fonctionnement : 
18 865 180 € (+10,41 %)

Le produit des impôts et taxes s’élève à  
12 365 000 € et augmente de 1 398 970 € 
(+12,76 %). Il représente plus de 65% des 
recettes réelles de la section. Ce chapitre 
comprend essentiellement le produit de la 
fiscalité locale qui s’élève pour 2023 à 10 
600 000 € (+2 085 000 € par rapport au 
BP 2022), avec un coefficient de revalorisation 
forfaitaire des bases de 7,1% contre 3,4% en 
2022 et une augmentation proportionnelle 
des taux d’imposition d’environ 13,85%.

Les autres produits de gestion courante sont 
prévus à hauteur de 2 837 550 € et baissent 
de 273 150 € (-8,78%), principalement du 
fait de la suppression du reversement de 
l’excédent du budget annexe (- 340 000 €) 
et de la baisse des revenus des immeubles 
(-170 000 €), diminutions compensées par 
l’augmentation de la redevance portuaire 
(+292 000 €) notamment. 
Ces produits comprennent :

• la redevance portuaire pour 2 472 000 €, soit  
+3,87% par rapport au réalisé 2022
• les redevances des concessionnaires (plage :  
79 000 € ; galerie Raimu 29 600 €, concession 
d’affichage 44 000 €)
• les remboursements divers (sinistres et charges 
locatives) pour 89 150 € soit -67 850 €

• Les autres recettes proviennent des dotations 
de l’Etat pour 1 680 000€, et des produits des 
services (prestations payées par les usagers) 
à hauteur de 975 500€

Le budget primitif 2023 s’équilibre en section 
de fonctionnement à 20 454 530,92 €, et en 
section d’investissement à 16 008 943,53 €.
Les dépenses réelles de fonctionnement 
s’élèvent à 16 909 730,92 € soit +4,35 % par  
rapport au budget primitif 2022 et com-
prennent : 1 - Les charges de personnel qui 
constituent la part principale des dépenses de 
fonctionnement (57,36 % des dépenses réelles 
contre 58,39 % au BP 2022) et s’élèvent à  
9 700 000 €. 2 - Les charges à caractère géné-
ral qui s’élèvent à 5 129 100 € et augmentent de 
279 100 € soit +5,75% par rapport au BP 2022 ;  
elles représentent 30,33% des dépenses réel- 
les. Du fait de la hausse des prix des matières 
premières et des fluides, les dépenses forte-
ment contraintes en 2022 ne pourront l’être 
davantage. 
 
 

 Charges de personnel : 9 700 000 € (+400 000 €) +4,30%
 Charges à caractère général : 5 129 100 € (+279 100 €) +5,75%
 Atténuations de produits (FNGIR, dégrèvements) : 720 000 € (-24 000 €) -3,23%
 Charges financières : 230 000 € (= 2022)
 Transferts versés : 1 095 000 € (+ 45 500 €) +4,34%
 Charges spécifiques : 35 630,92 € (+ 4 799 €) + 15,57%

 impôts & taxes : 13 191 030 € (+2 225 000 €) +20,29%
 autres produits de gestion courante : 2 837 550 € (-273 150 €) -8,78%
 dotations & participations : 1 680 000 € (-20 000 €) -1,18%
 Produits spécifiques : 131 100 € (+129 100 €)
 Produits des services : 975 500 € (-76 800 €) -7,30%
 Atténuation de charges : 50 000 € (-205 000 €) -80,39%

Budget primitif 2023 : chiffres clés 

57,36%30,33%

6,48%

4,26%

1,36%

0,21%

40,72%

22,16%

10,19%

0,69%

0,27%

7,31%

5,10%

9,17%

69,92%

15,04%

8,91%

5,17%



M A G A Z I N E  M U N I C I P A L  D E  L A  V I L L E  D E  C O G O L I N  -  # 3 9  M A I / J U I N / J U I L L E T  2 0 2 3

B U D G E T

CHRISTIANE LARDAT
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Les dépenses réelles d’investissement s’élèvent à 7 468 797,49 € hors reports  

Auxquelles s’ajoutent les reports pour 8 336 
330,04 € soit un total de 15 805 127,53 €.    

Le remboursement en capital de la dette 
s’élève à 1 230 000 € (-33 000 €) auquel 
s’ajoute le remboursement des cautions pour 
20 000 €. 
Au 1er janvier 2023, la dette communale se 
compose de 19 emprunts (1 de moins qu’en 
2022) et s’élève à 7 378 498,33 € (contre 8 
636 473,52 € au 01/01/2022). 
Le taux moyen de la dette s’élève à 2,77 % et sa 
durée de vie moyenne est de 4 ans et 8 mois. 

Les dépenses d’équipement s’élèvent à 6 133 
297,49 € dont 4 452 600 € comprenant :   
• Des travaux de voirie pour 1 892 000 €, com-
prenant notamment des travaux de reprise sur 
diverses voies (avenue de la Cauquière, route 
des Mines, Cogolin Plage et les Marines), la ré-
fection de trottoirs (rue de l’Audiguier et che-
min du Canadel), l’aménagement du plateau 

de Plein Soleil et d’une zone de stationnement 
avenue de la Giscle, les travaux d’extension de 
réseaux électriques et la campagne de traçage 
au sol
• Une enveloppe de 1 036 000 € est en outre 
prévue pour la réalisation du tronçon de voie 
cyclable entre le centre-ville et Font Mourier 
• Des travaux d’éclairage public à hauteur de 
200 000 € pour la poursuite du plan plurian-
nuel de passage en LED, la création de points 
lumineux solaires et la mise en place d’un sys-
tème de contrôle à distance des candélabres  
• Des travaux dans les écoles et les cantines 
pour 215 000 € avec notamment la pose de 
jeux dans les cours 
• Des travaux dans les équipements sportifs 
pour 113 000 €, avec notamment la réparation 
des toitures des différents équipements
• Et le reste pour la mise aux normes et l’en-
tretien des divers bâtiments communaux et la 
création de logettes pour bacs à ordures mé-
nagères

Auxquelles s’ajoutent les reports pour 2 
743 615,15 € soit un total de 11 016 342,15 €. 
Les dotations, fonds et réserves s’élèvent à  
5 070 727 € et représentent plus de 61 % des 
recettes réelles de la section. Elles comprennent 
le fonds de compensation pour la TVA pour 320 
727 € (+29 327€), la taxe d’aménagement pour 
500 000 € et l’excédent de fonctionnement ca-

pitalisé pour 4 250 000 € (+1,45 M€). Les sub-
ventions sont prévues à hauteur de 700 000 €. 
Le programme d’investissement est financé par :  
l’autofinancement prévisionnel dégagé par la 
section de fonctionnement pour 3 444 800 € 
dont le virement de la section de fonctionne-
ment pour 1 944 800 € et un emprunt de 2,5 
M€.

Les recettes réelles d’investissement (hors reprise du résultat 2022) s’élèvent à 8 272 727 €
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Du 7 juin au 7 septembre 2023
Tous les jours

Direction les Marines de Cogolin 

Rond-Point 
Grand Sud

8h30
10h15
14h00

Rond-Point 
Saint-Maur

8h32
10h17
14h02

Rond-point 
de Kock

08h38
10h23
14h08

Mairie/
Office de 
tourisme

8h35
10h20
14h05

Avenue 
Clemenceau 

(N°80, 
centre Salvetti)

08h40
10h25
14h10

Font Mourier 
Parc 

d’Activités

08h50
10h35
14h20

Font Mourier
Poste 

électrique

08h51
10h36
14h21

Les Marines 
de Cogolin

09h00
10h45
14h30

Direction le centre-ville

Les Marines 
de Cogolin

 09h30
12h00
17h30

Rond-Point 
Saint-Maur

9h39
12h09
17h39

Rond-point 
de Kock

09h55
12h25
17h55

Mairie/
Office de 
tourisme

09h40
12h10
17h40

Avenue 
Clemenceau 

(N°80, 
centre Salvetti)

09h58
12h28
17h58

Font Mourier 
Parc 

d’Activités

10h01
12h31
18h01

Font Mourier
Poste 

électrique

10h08
12h38
18h08

Rond-Point 
Grand Sud

10h10
12h40
18h10

LES NAVETTES 
ESTIVALES 2023

LIGNE COGOLIN

Consultez les informations en temps réel sur l’application PYSAE
disponible gratuitement sur Appstore et Google Play : temps d’attente aux arrêts, 
géolocalisation des navettes et messages d’information trafic.

1€ le trajet
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C’est le vendredi 7 avril que le nouveau lieu culturel de la ville a été 
inauguré, en la présence exceptionnelle de Monsieur le Sous-Préfet, 

Eric De Wispelaere, mais aussi de Monsieur le député Philippe Lottiaux, 
aux côtés de Monsieur le Maire, des élus, des élus des communes 

voisines ainsi que des représentants de La Villette.

LA MICRO-FOLIE COGOLIN 
A OUVERT SES PORTES !

COGOLIN

« C’est avec un immense plaisir que nous 
inaugurons le dispositif Micro-Folie, qui 
va offrir sa pleine destination à notre site 
culturel Le Château, pour lequel nous avons 
beaucoup investi ces dernières années. Ce 
dispositif répond à un besoin essentiel : ce-
lui de proposer un service culturel de proxi-
mité accessible à tous » : c’est par ces mots 
que Monsieur le Maire a introduit la céré-
monie d’inauguration de la Micro-Folie de 
Cogolin. Après la prise de parole de Mme 
Peligry, coordinatrice du dispositif culturel, 

Monsieur le Sous-préfet a tenu à souligner :  
« le musée numérique, qui offre une repro-
duction très fine du grain des œuvres, a une 
vertu éducative et d’intégration sociale, qui 
permet la défense de l’ouverture d’esprit ». 
Après la coupe officielle du ruban, une dé-
monstration commentée du musée numé-
rique, par Marine Beridot, chargée de mission 
Micro-Folie en région PACA, et de l’espace 
dédié à la réalité virtuelle ont été proposées 
aux invités, en cette veille d’ouverture du dis-
positif au grand public. 
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SONIA BRASSEUR
Adjointe à l’animation, à la culture 

et à la communication
C U L T U R E

Pour le service culture de la ville, cette inau-
guration et l’ouverture du lieu au public sont 
l’aboutissement d’un travail intense, entre prise 
en main de l’outil numérique et conception de 
visites pour le public : « Le service a travaillé 
d’arrache-pied pour offrir aux administrés et 
aux visiteurs un programme culturel qualitatif 
aussi riche que varié », souligne Sonia Bras-
seur, adjointe à la culture. 

Proposer un dispositif culturel innovant qui fa-
vorise l’accès à la culture du plus grand nombre : 
telle est la vocation de ce projet. Alors que le 
Var comptait jusqu’alors 4 autres Micro-Folies 
– à la Seyne Sur Mer, Draguignan, Saint-Ra-
phaël et Brignoles – la Micro-Folie Cogolin a 
vocation à accueillir non seulement les Cogo-
linois, mais aussi les habitants de tout le Golfe. 
Et les écoliers en sont le cœur de cible : « Des 
médiations et des conférences thématiques 
sont expressément mises en place pour les 
visites des différents groupes scolaires, avec 
lesquels nous avons pris attache dès le début 
de l’année », complète l’adjointe. 

Alliant musée numérique, atelier de fabrica-
tion 3D, espace de convivialité et de réalité 
virtuelle, la Micro-Folie Cogolin a tout pour 
séduire le plus grand nombre ! 

Le mot de l’adjointe

Sonia Brasseur, adjointe à la culture. 
La Micro-folie va apporter un véritable atout 
culturel à la ville, et va profiter à tous les 

habitants du Golfe. Nous tenions à permettre à 
chacun, et y compris aux scolaires, de profiter de 
ce dispositif novateur, qui donne la possibilité de 
découvrir ou de redécouvrir des œuvres d’art et 
de vivre des expériences immersives en réalité 
virtuelle, le tout depuis leur lieu de vie ! »

Le mot de l’usager

Jérôme 
C’est un vrai plaisir que de pouvoir admirer 
d’aussi près des œuvres d’art pour lesquelles 

nous serions traditionnellement obligés de par-
courir des centaines de kilomètres ! Les équipe-
ments du lieu sont à la pointe, et nous pouvons 
prendre le temps de contempler dans le détail 
les tableaux et les œuvres, qui sont accompagnés 
d’informations très riches. »

Micro-Folie Cogolin
46 rue Nationale
Lundi et vendredi : 10h à 13h / 14h à 16h30
Mardi : 16h à 22h
Mercredi : 14h à 19h

Pour revoir la vidéo de 
l’inauguration : 
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SONIA BRASSEUR
Adjointe à l’animation, à la culture 
et à la communication

C U L T U R E

Cinq bonnes raisons de se rendre à la Micro-Folie 

Pour découvrir les collections des 
plus grands musées nationaux 

Plusieurs milliers d’œuvres d’art issues des col-
lections des plus grands musées vous révèlent 
tous leurs secrets grâce à ce musée numérique 
interactif. Projetez sur grand écran La Joconde, 
le Château de Versailles ou des œuvres de 
l’Antiquité égyptienne, et, grâce à la tablette 
numérique, zoomez sur leurs moindres détails 
et accédez à des informations détaillées ou à 
des contenus vidéo ludiques.

Pour donner vie à vos idées 
avec l’imprimante 3D 
Le laboratoire de fabrication (ou fablab) est 
équipé d’une imprimante 3D. Reliée à un logi-
ciel dédié, elle vous permet de développer votre 
créativité en modélisant vos projets, et en im-
primant les objets de vos choix : pièces de jeux 
de société, objets du quotidien personnalisés, 
etc. Un médiateur vous y accompagne et vous 
propose des ateliers thématiques le mardi de 
16h à 22h !

1

2
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SONIA BRASSEUR
Adjointe à l’animation, à la culture 

et à la communication
C U L T U R E

Pour vous plonger au cœur de la 
réalité virtuelle

Une sélection de contenus immersifs est deux 
casques de réalité virtuelle sont mis à votre dis-
position. Art, science ou nature : tentez l’expé-
rience VR ( de l’anglais Virtual Reality), entrez 
dans un tableau de Claude Monet, nagez avec 
des dauphins, partez dans la stratosphère ou dé-
couvrez Pompéi pour un voyage volcanique dans 
l’antiquité !

Pour participer à des 
conférences passionnantes sur 
l’Art
Le service culture de la ville propose tout 
au long de l’année des médiations et des 
conférences en lien avec l’Art au sens large, 
pour vous transmettre son savoir et sa pas-
sion. Au cours de temps forts ou de visites de 
groupes, enrichissez votre compréhension 
des œuvres d’art, d’un courant, d’un procédé 
artistique ou d’une époque de l’histoire. 

Pour développer votre créativité 
au cours d’ateliers thématiques
Des documentaires, des conférences, des 
débats et des ateliers avec des intervenants 
qualifiés, et appuyés par l’offre d’Arte, sont 
organisés plusieurs fois par mois. Une fois 
par semaine, ne manquez pas « les petits se-
crets des grands tableaux » : l’histoire de l’art 
comme vous ne l’avez jamais vue !

4

5

3
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« Nous avons le devoir d’assurer la sécurité de 
nos concitoyens, et cela passe également par 
de la pédagogie auprès des plus jeunes.  »
Depuis le mois de février 2021, Laurent Rodier, 
référent sécurité routière au sein de la Police 
Municipale, a rencontré pas moins de 800 
jeunes Cogolinois âgés de 8 à 17 ans, au sein 
des 4 écoles élémentaires et des 2 collèges de 
la ville, pour les sensibiliser sur des questions 
liées à la sécurité.

Et au mois de mars dernier, ce sont 5 classes de 
l’école Pisan et deux classes de 6ème du col-
lège Gérard Philipe qui ont rencontré le policier 
pour une action de prévention liée à la sécurité 
routière. Pour les plus jeunes, priorité est don-
née à un rappel des gestes de sécurité essen-
tiels. Pour les collégiens, c’est sur le respect du 
code de la route que l’accent est mis, ainsi que 
sur la sécurité en lien avec l’usage de la trot-
tinette électrique.  « Avec la recrudescence de 
ce moyen de transport, de nouvelles problé-
matiques de sécurité voient le jour. Plus encore, 
à quelques années du permis de conduire, et 
avec la multiplication des voiturettes sans per-
mis, cette intervention semble plus que néces-
saire », souligne le policier. Rodé aux actions 
de prévention en milieu scolaire, c’est sur une 
nouvelle thématique que l’agent est également 
intervenu auprès des écoliers de Pisan : le har-
cèlement scolaire. 

Une médiation qui fait suite à la sollicitation de 
la directrice de l’établissement. « Les profes-
seurs sensibilisent les enfants au harcèlement. 
En complément, j’ai souhaité faire appel à des 
policiers municipaux, qui représentent l’ordre 
public, pour des interventions plus impactantes 
pour les enfants, et avec une autre approche » 
évoque Mme Rousseaux, à la tête du groupe 
scolaire. Et à une ère où 41 % des 9-10 ans et 26 
% des 7-8 ans possèderaient un smartphone*, 
l’intervention s’est clôturée sur l’importance 
de la sécurité sur internet, et plus particulière-
ment sur les réseaux sociaux.« Il est toujours 
plus qu’essentiel de rappeler l’importance 
du contrôle parental pour la sécurité des plus 
jeunes », conclut le policier. 

S É C U R I T É

LA POLICE SENSIBILISE 
AU HARCÈLEMENT

Au mois de mars, les policiers municipaux ont réalisé plusieurs interventions 
en milieu scolaire, afin de sensibiliser les plus jeunes à la sécurité routière, 

mais aussi – et c’est une nouveauté – au harcèlement.

* D’après une étude barométrique annuelle réalisée par JuniorCity sur 
les centres d’intérêt et les habitudes de consommation des enfants de 
4-14 ans et de leurs familles – 900 familles représentatives au plan 
national, avec enfants de 1 à 14 ans.

Patrick Garnier, 
Adjoint délégué à la sécurité 

À travers ces actions de sensibilisation 
au respect du code de la route, la police 

municipale prépare les futurs conducteurs, les 
adultes de demain ! »

Le mot des adjoints

Christiane lardat, 
1ère adjointe, déléguée à l’enfance

Il est important d’informer les enfants et 
de faire de la prévention. C’est à la fois 

bénéfique pour les plus jeunes et valorisant 
pour la police municipale, qui joue un rôle es-
sentiel et de proximité. »

Alors que près d’un élève sur dix est concer-
né par le harcèlement scolaire, qui peut avoir 
des conséquences dramatiques, la loi du 24 
février 2022 a renforcé les sanctions envers 
ses auteurs. Désormais qualifié de délit, le 
harcèlement scolaire peut être puni jusqu’à 
10 ans de prison et 150 000€ d’amende se-
lon la gravité des faits.

PATRICK GARNIER 
Adjoint délégué

à la sécurité et à l’état-civil
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FA Ç A D E  M A R I T I M E

UN ÉTÉ AU BORD DE L’EAU 
Comme chaque année, la plage des Marines vous invite à profiter de sa grande 

plage familiale et de la beauté de la Grande Bleue. En mode « farniente » ou 
sportif, vous n’avez que l’embarras du choix l’été à Cogolin.   

La plage en toute sécurité 
Vous pouvez vous baigner et vous 
amuser sur le sable en toute sécu-
rité du 15 juin au 17 septembre. 
Du 15 au 30 juin, la plage est
surveillée de 10h à 18h, du 
1er juillet au 31 août de 10h à 19h.
Du 1er au 17 septembre, 
les horaires sont 10h-18h. Profi-
tez-en ! 

Des glaces pour vous régaler 
et du jet ski ou de l’Efoil pour 
vous dépenser 

Le glacier Luigi sera présent à l’en-
trée du parking de la plage tous les 
jours du 1er juin au 30 septembre. 
Les amateurs d’Efoil pourront éga-
lement voler au-dessus de la mer  
en mode électrique dès l’âge de 10 
ans et à condition de savoir nager. 
Contact Efoil : 06 35 30 50 67 
www.efoil-sainttropez.fr
contact@efoilcotedazur.com

Un parking à disposition
Le parking de la plage vous permet 
de stationner à deux pas de votre 
serviette. 

Gratuit hors saison, le parking 
est payant du 15 juin au 15 sep-
tembre, de 8h à 20h.  

Des activités pour tous à la 
Base Nautique 
La Base Nautique municipale pro-
pose des stages à la semaine, du 
10 juillet au 25 août, sur les sup-
ports S.U Paddle, catamaran, opti-
mist, kayak, dériveur et planche à 
voile. Des activités bien-être (yoga, 
aquagym) seront également pro-
posées, sur le sable et sur l’eau. 
Plus d’information à venir sur les 
réseaux sociaux Ville de Cogolin 
et www.cogolin.fr. Contact : 
04 94 56 14 08 - 06 75 95 57 30 
basenautique@cogolin.fr 

Lire les pieds dans le sable
La médiathèque propose cette an-
née encore « Lire à la plage », du 
jeudi 6 juillet au jeudi 24 août de 
9h30 à 18h. Venez profiter d’une 
bibliothèque à ciel ouvert, face à 
la mer et les pieds dans le sable 
(devant la Base Nautique) :  l’en-
droit idéal pour feuilleter une BD 
ou dévorer votre roman préféré… 
Contact : 04 94 54 64 57 

Jouer sans compter sur des 
gonflables 

Structures gonflables, jeux d’eau… 
Les plus jeunes – dès 3 ans – pour-
ront s’en donner à cœur joie sous 
la responsabilité de leurs parents. 
De 10h à 19h tous les jours, depuis 
avril et jusqu’au 15 octobre, un es-
pace ludique et récréatif est à votre 
disposition au bout de la plage. 
Contact : 06 72 93 95 26
benoit06@hotmail.fr 
Tarifs : la matinée 10 euros, 
l’après-midi 13 euros, la journée 
15 euros. 
Forfait 7 jours : 47 euros pour les 
7 matinées, 65 euros pour les 7 
après-midis, 78 euros pour les 7 
journées entières. -15% pour le 2e 
enfant et -25% au-delà, de -25% à 
-35% pour les associations selon le 
nombre de personnes, -50% pour 
l’EAL et -25% pour les Cogolinois. 

 

GEOFFREY PECAUD 
Adjoint délégué 
à l’urbanisme
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FA Ç A D E  M A R I T I M E

UN ÉTÉ AU BORD DE L’EAU CHAMPIONNATS UNSS :  
DES RÉSULTATS BRILLANTS

Ces dernières semaines, la Base Nautique a fait le plein de médailles lors des 
championnats de l’Union Nationale du Sport Scolaire (UNSS). 

 Le 15 mars se sont déroulés les championnats 
départementaux UNSS de voile à la Base Nau-
tique Municipale de Cogolin. Qualificatifs pour 
le niveau régional, ces championnats se sont 
déroulés pour la première fois aux Marines 
qui succèdent donc au site de Bandol. Côté 
résultats, les collègiens de Gérard Philipe ont 
tiré leur épingle du jeu et fait le plein de mé-
dailles. Le 5 avril, c’est au tour du championnat 
académique d’avoir vu briller les sportifs locaux. 
Deux d’entre eux se sont même qualifiés pour 
les championnats nationaux qui se dérouleront 
du 12 au 16 juin à Claouey, dans le bassin d’Ar-
cachon !

A noter que la Base Nautique est à la recherche 
de sponsors pour ses compétiteurs afin de les 
accompagner au mieux vers le haut niveau. 
Pour plus d’information, contacter la base 
nautique au : 04 94 56 14 08 - 06 75 95 57 30 
basenautique@cogolin.fr

Résultats championnats 
départementaux 

En catégorie Excellence :  
• Champions du Var   

Optimist : Camille Caullier – Cogolin 
Fusion double : 
Eliott Origet/Mio Stefes - Cogolin 

• Vice-Champion du Var 
Optimist : Florian MAUNIER - Cogolin 
Fusion double : 
Valentin Damy / Clara Martin - Cogolin 

En Catégorie Voile partagée : 
• Champions du Var   

Catamaran : 
Lilly Charrier / Cameron Gonzales - Cogolin 

• Vice-Champion du Var 
Catamaran : 
Ema Badache / Mathys Tessier– Cogolin 

Qualifiés pour les championnats nationaux : 
• Lilly Charrier et Cameron Gonzales 

en voile partagée 

• Camille Caullier, Axel Bouzenour 
et Mio Stefes en catégorie excellence

FRANCIS LAPRADE
Adjoint aux sports
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PROTECTION DES POPULATIONS

Inscrivez-vous gratuitement au registre du Centre 
Communal d’Action Sociale afin de permettre à son personnel 
de veiller sur vous en cas d’alerte ou de plan canicule

Vous avez plus 
de 65 ans* et 

résidez seul(e) 
à votre domicile ?

Contactez le 04 22 47 04 07 ou l’adresse e-mail : ccas.3@cogolin.fr
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S P O R T

L’INCLUSION PAR LE SPORT 
DANS LES ÉCOLES

À l’occasion de la semaine olympique 
et paralympique qui s’est déroulée 
du 3 au 8 avril derniers, les agents du 
service des sports sont intervenus 
au sein des groupes scolaires pour 
sensibiliser au sport et au handisport.

Début avril, les actions de sensibilisation et 
les interventions sportives se sont succédé 
pour les enfants des écoles Fontvieille, 
Rialet et Pisan-Malaspina. Au total, plus 
d’une vingtaine d’interventions auprès des 
différentes classes, de la grande section 
au CM2, ont été assurées par les agents 
municipaux. Mise en lumière de l’importance 
d’une pratique sportive régulière, rappel 
des valeurs du sport et de ses bienfaits ou 
encore le dopage sont autant de sujets qui 
ont été abordés. Les enfants ont été amenés 
à interagir et surtout à mettre en pratique ! 
Outre les interventions sportives assurées par 
le service municipal toute la semaine (course 
d’orientation, etc.). L’école du Rialet a choisi 
d’organiser son cross en ville (voir encadré) 
ainsi que l’école Malaspina qui lui emboîte le 
pas le 9 mai prochain (l’école Fontvieille les 
avait devancées en organisant son cross le 21 
octobre dernier). Alors que le thème de cette 
semaine nationale était cette année centré 
autour de l’inclusion, plusieurs classes ont 
testé le handisport : cécifoot ou encore rugby 
fauteuil ont permis aux enfants de se mettre 

dans la peau des personnes en situation de 
handicap. « Le fait d’intégrer pleinement 
les contraintes liées à la condition physique 
des personnes en situation de handicap 
favorise non seulement la compréhension 
mais aussi la tolérance et le respect dès le 
plus jeune âge. Des bases essentielles pour 
une meilleure inclusion des personnes 
en situation de handicap ! », avance le 
responsable du service, Benjamin Viale. 
En complément de ces sessions sportives, 
des interventions autour du handicap ou du 
paralympisme ont ponctué la semaine.  
À l’heure où nous bouclons le magazine, 
c’est le projet « savoir rouler à l’école » qui 
démarre dans nos groupes scolaires. Des 
cours prévus par les professeurs et pour 
lesquels les agents municipaux constituent 
un appui, afin d’encourager et de développer 
la pratique du vélo dès le plus jeune âge. À 
suivre… dans notre prochain numéro !

L’ensemble des écoliers de l’école du Rialet, 
de la maternelle au CM2, ont participé à leur 
grand cross organisé par leurs instituteurs et 
la directrice, Madame Perazzo, avec l’appui 
du service des sports. À l’issue de l’épreuve, 
Monsieur Laprade, adjoint aux sports, et Mme 
Lardat, adjointe à l’enfance, ont remis les prix 
aux enfants.

FRANCIS LAPRADE
Adjoint aux sports

Inscrivez-vous gratuitement au registre du Centre 
Communal d’Action Sociale afin de permettre à son personnel 
de veiller sur vous en cas d’alerte ou de plan canicule
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E N FA N C E

EAL :  UN NOUVEL ACCUEIL 
POUR RÉPONDRE AUX BESOINS 

DES ADOS
Intégré au service Animation jeunesse en 2017, l’EAL ados de Cogolin est la seule 

structure du Golfe à fonctionner à la semaine. Avec l’installation d’un grand 
Algeco situé en plein cœur de ville, les ados cogolinois vont prochainement 

bénéficier d’un endroit pour se rencontrer, s’investir et s’impliquer davantage 
encore dans leurs nombreuses actions.

Avec l’augmentation des effectifs et la crise du 
Covid 19, un lieu dédié aux jeunes adultes en 
devenir était devenu indispensable. C’est sous 
l’impulsion de la première adjointe, Christiane 
Lardat, déléguée notamment à la Jeunesse 
que cette structure a pu voir le jour. « Nous 
avons décidé de débloquer un budget qui est 
venu compléter la subvention obtenue auprès 
de la CAF de 50 000 euros.* » Déclaré admi-
nistrativement avec l’école Chabaud, l’« Alge-
co-ados » permettra aux jeunes de bénéficier 
d’un accueil multi-sites dès cet été.

« Tout est en règle pour l’ouverture. Dès que 
nous aurons reçu l’agrément Education Jeu-
nesse et Sport, les jeunes pourront accéder au 
site afin d’envoyer leurs mails, être conseil-
lés et mis en garde quant à la navigation sur 
internet - préparer leurs activités et théma-
tiques d’«objectif vacances», gérer les camps, 
leur budget, etc. » précise Audrey Fontaine, 
responsable du service Enfance. Les heures 
d’ouverture seront les suivantes : 12h-17h le 
mercredi et le soir de 16h à 18h30, calquées 
sur les horaires du périscolaire.

* Le montant total de l’investissement est de près de 130 000 € aux-
quels s’ajoutent les travaux de réseaux et voirie.

Un programme ludique et citoyen
Aux côtés des référents Claire Lallart et 
Mathieu Mediani ainsi que de William Ler-
da – en charge, entre autres, du dispositif 
Promeneurs du net qui permet de relayer 
des informations et faire de la prévention 
auprès des jeunes sous forme de jeux quant 
aux dangers d’internet – les ados mettent en 
place de nombreux projets à l’année.

Loto, trail, vide-greniers de printemps, tour-
noi de tennis-ballon mais également pré-
paration d’un week-end à Nice en juin ou 
encore mise en place de visites culturelles 
et sportives : les évènements proposés par 
l’EAL ados sont autant d’actions formatrices 
qui font avancer la jeunesse cogolinoise 
dans un parcours tout à la fois loisir et ci-
toyen. Plus d’info sur F Ville de Cogolin et 
sur cogolin.fr

CHRISTIANE LARDAT
1ère adjointe, déléguée 
à l’enfance
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E N FA N C E

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES : 
TOUJOURS PLUS DE PROJETS ! 
Depuis bientôt 2 ans, les élus du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) participent 

activement à la vie de la commune. Fourmillant d’idées, les douze élèves de 
classes de CM2 et 6e de la commune , élus pour l’année scolaire 2022-2023, 

ont à cœur de mener à bien leurs projets. Terre Mer Magazine vous propose 
un zoom sur les évènements qu’ils ont soigneusement organisés. 

Journée des CM2
Le 23 juin prochain, le CMJ a prévu une journée 
dédiée aux futurs collégiens. Après un petit dé-
jeuner commun, les enfants participeront à une 
grande animation type «Koh Lanta», mêlant 
épreuves intellectuelles, sportives, manuelles 
et de cohésion, suivie par un pique-nique sur la 
plage. De retour à Cogolin village, les 126 élèves  
se verront remettre une calculatrice au Centre 
Maurin des Maures avant de se lancer sur la piste 
de danse du centre, dès 19h, à l’occasion du tra-
ditionnel grand bal des CM2. 

Course d’orientation « patrimoine 
de la ville » 
Après avoir travaillé sur toute une série de QR 
Codes qui seront positionnés prochainement sur 
les sites phares de la ville, le CMJ œuvre sur une 
course d’orientation à la taille de la ville. L’objectif 
est de permettre d’apprendre, aux petits comme 
aux plus grands, l’histoire du patrimoine local 
tout en s’amusant. En effet, munis de carte et 
boussole, le participant devra effectuer un par-
cours avec indices le plus rapidement possible. 
La date est à venir. 

CHRISTIANE LARDAT
1ère adjointe, déléguée 

à l’enfance

Le CMJ vu par… 

Bianca Biscot,  élue 
(CM2 Fontvieille)

En faisant partie du 
CMJ, j’aide les enfants 

de Cogolin en améliorant 
les activités pour les 

jeunes. Je réfléchis pour le bien de la ville et 
pour moi-même. Cela demande un gros in-
vestissement personnel... »

Camille Corsiero, élue 
(6e collège Gérard Philipe)

Je peux voir de l’in-
térieur le fonctionne-

ment d’une mairie et no-
tamment les difficultés à 

mettre en place des projets. Je dois représenter 
au mieux la municipalité et tout mettre en œu-
vre pour améliorer la ville. »
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E N V I R O N N E M E N T

GILBERT UVERNET
Adjoint délégué 
à l’environnement 

LA VILLE S’ENGAGE

Débroussaillement : contrôles en cours 
sur la commune
Depuis la fin du mois d’avril, des contrôles 
organisés conjointement entre la Mairie et 
l’Office National des Forêts ont lieu sur la 
commune pour vérifier la mise en conformi-
té des administrés avec leurs obligations lé-
gales de débroussaillement. Toute l’année, le 
service environnement de la ville travaille à la 
prévention : information sur ces obligations, 
visites de terrain, rappels en courriers recom-
mandés avec accusé de réception, etc. Du-
rant les 12 derniers mois, ce sont près de 250 
courriers qui ont été adressés aux habitants 
des zones les plus à risque, et près d’une cen-
taine de visites de terrain, sur sollicitation des 
administrés. Afin d’assurer la protection non 
seulement du patrimoine naturel de la ville 
mais aussi des populations, c’est donc désor-
mais une étape de contrôle – avec sanctions 
– qui vient de démarrer. Pour rappel, cette 
obligation incombe à tous, afin de prévenir 
les risques de feux de forêt avant la période 
estivale. Son non-respect est passible d’une 
amende de 135€.

Pour en savoir plus : 
https://www.cogolin.fr/environnement/
prevention-des-risques/

Un arrosage connecté pour préserver 
les ressources en eau
Depuis 2022, la commune équipe progressi-
vement l’ensemble de ses espaces verts d’un 
arrosage connecté, relié à un panneau solaire, 
qui permet non seulement des économies, 
mais aussi une optimisation de l’utilisation des 
ressources en eau. Contrôlable à distance, ce 
système d’arrosage nouvelle génération per-
met de prévenir les fuites, d’adapter l’arrosage 
en fonction des conditions météorologiques 
ou encore de piloter à distance l’ensemble des 
installations. Alors que le square Jean Moulin, 
le rond-point de Kock et les 4 chemins en sont 
équipés depuis l’année dernière, c’est la zone 
de Font-Mourier qui vient désormais d’en être 
également dotée !

La municipalité a répondu à l’appel de la Ré-
gion, samedi 15 avril dernier, en déclinant sur 
la commune l’opération de nettoyage de la na-
ture organisée à grande ampleur. À l’initiative 
de Gilbert Uvernet, adjoint à l’environnement, 
un appel à volontaires a été lancé sur les ré-
seaux sociaux et le site de la ville afin de ra-
masser, trois heures durant, les déchets aban-
donnés aux alentours de la déchèterie. Bravo à 
tous les participants ! 

… Et nettoyer la nature !
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COGOLIN
c,est vous

E N  B R E F

N O U V E A U X  C O M M E R C E S

T O U T  L E  M O N D E  E N  PA R L E

S P O R T

C E  Q U ’ I L S  F O N T  P O U R  V O U S

C U L T U R E

C A U S E  A N I M A L E
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Un label pour l’Association de 
Gymnastique Volontaire 
L’AGV de Cogolin propose à l’année de nombreuses 
séances de sport santé à ses 110 adhérents : renforce-
ment musculaire, stretching, body zen, pilates, qi gong, 
cross training, randonnées etc. Fin 2022, elle a reçu le 
label « Qualité Club Sport Santé » de la Fédération 
Française d’Education Physique et de Gymnastique 
Volontaire (FFEPGV). Une consécration pour les ani-
matrices Isabelle Risso, Céline Garcia, Véronique Fau-
con, Nathalie Casamia, Muriel Lamera, la présidente 
Bernadette Boucquey et l’ensemble des bénévoles 
du club ! 

E
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R
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F Bravades de la Saint-Maur : 

Christophe Rougemont, nouveau 
Capitaine de Ville

C’est lundi 20 mars au soir, sur le parvis 
de la Mairie, qu’a été présenté le nouveau 
Capitaine de Ville Christophe Rougemont. 
Agent municipal et sapeur-pompier 
volontaire, le Cogolinois de 49 ans a été 
officiellement nommé lors du conseil 
municipal extraordinaire le mardi 11 avril. Les 
12, 13 et 14 mai lors des Bravades de la Saint-
Maur, il sera accompagné par l’Etat Major, à 
savoir Julien Perrucchini (Major) et Manuel 
Sérignac (Porte-Enseigne).  

Le 26 mars dernier, ce sont 44 Cogolinois qui ont participé 
aux différentes épreuves d’endurance proposées dans 

le cadre du « Marathon du Golfe » :  4 ont donné de leur 
foulée sur le marathon (42 km), 11 sur la Transgolfe (18 km), 
6 sur le marathon duo (2x21 km), 16 sur le marathon relais 
(42 km) et 7 sur l’épreuve de 10 km ! Bravo à ces courageux 

d’avoir pris le départ et terminé leur épreuve respective ! 

Marathon du Golfe : 
les Cogolinois ont enfilé les baskets ! 

Cogolin à table reprend son service ! 
Après une trêve de quelques semaines, Cogolin 
à table ! vous fait de nouveau voyager au gré des 
tables cogolinoises.  La Ville de Cogolin donne 
un coup de projecteur sur toutes les bonnes 
tables locales et vous propose, le mercredi (tous 
les quinze jours au minimum), une rencontre en 
vidéo des chefs et des gérants de vos restaurants 
préférés. Pour plus d’info : 
https://www.cogolin.fr/cogolin-a-table/ 

Maison de la culture russe : gloire à la femme ! 
« La Fête de la Femme » organisée par l’association culturelle fran-
co-russe « Maison de la culture russe » a été un succès au Centre 
Maurin des Maures le 12 mars dernier. Un concert était offert par les 
enfants et élèves de l’école russe : divers numéros étaient égale-
ment présentés par de talentueuses mamans. Le tout accompagné 
par la célèbre violoniste russe Lia Voronova. 
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Compétition de voitures 
radio commandées

Les CE1 de Pisan, champions pour 
l’environnement

Volley-ball : les collégiennes de 
Gérard Philipe en finale du 
championnat de France

La classe de CE1 de l’école Pisan a terminé pre-
mière sur 2637 participants dans le monde à 
l’issue de sa participation au challenge « Ma petite 
planète» au mois de mars. Durant trois semaines, 
les élèves ont participé à plus de 1100 défis à 
l’école comme à la maison, avec l’appui de leurs 
parents. Planter une graine, cuisiner ou préparer 
son goûter fait maison et sans chocolat ou encore 
finir entièrement son assiette «0 gaspillage» : au-
tant de petits gestes pour l’environnement ont été 
faits par les petits cogolinois, sous l’impulsion de 
leur institutrice Mme Bonaccorso. Chaque élève a 
reçu un diplôme, venu couronner son action !

 Les féminines du collège Gérard Philipe se sont 
qualifiées en avril dernier pour les finales du 
championnat de France UNSS de volley-ball en 
Corse. Une première pour les joueuses Celya, 
Hayden, Léana, Soha, Rania qui sont venues à 
bout de l’équipe de Vitrolles.  Les professeurs 
d’EPS et l’arbitre jeune s’envoleront donc pro-
chainement pour tenter de décrocher l’ultime 
récompense ! Bravo ! 

 

La dernière compétition de voitures radio commandées 
tout terrain organisée par le Cogolin Radio Com-
mande Max Fusion (CRCMF) a rassemblé 40 pilotes 
venus de toute la région PACA, le 9 avril dernier. Cinq 
compétitions nationales sont d’ores et déjà inscrites 
au calendrier du club, qui peut compter sur son pilote 
international, Tom Robin, pour porter haut les couleurs 
de Cogolin !

E
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R
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Le 9 mars, les enfants intégrés à l’association d’assistantes 
maternelles « Les p’tits minots » ont partagé leur carnaval avec 

les résidents de l’Ehpad Peirin. Pour la 2ème année, les associations 
«Les p’tits minots» et «Au bonheur des centenaires» ont 

coorganisé l’évènement sur le parvis de l’Ehpad. Un rendez-vous 
intergénérationnel pour partager un moment de joie et offrir une 

parenthèse joyeuse aux petits comme aux plus grands. 

« Les p’tits minots » s’invitent à l’EHPAD 
Peirin pour leur carnaval 
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My Bread bio
La boulangerie de Leysan et Stéphane a levé son 
rideau tout début avril au 16 rue Carnot.  
Une boulangerie 100% bio qui propose du pain 
au levain. La boutique est ouverte du lundi 
au samedi, uniquement le matin.
Pour contacter les responsables, rendez-vous 
sur place ou sur  : my_bread_bio

Fripe n’Stuff 

Epicerie des Moulins 

Clem Eveil

C’est cet hiver que Juliet Lagardere a ouvert sa boutique 
spécialisée en friperie Vintage et Streetwear pour 
homme et femme, avenue Jacques de Cuers. La jeune 
femme commercialise ses trouvailles sur internet : 
vêtements qu’elle aime à chiner et à retrouver l’histoire, 
l’origine, l’époque. Mais aussi qu’elle a plaisir à 
personnaliser, en laissant parler sa créativité !  
Contact : 06 18 31 52 68 – fripenstuff@gmail.com
  : fripe_n_stuff -  : Fripe N’Stuff

Floriane Ollivier, installée au 2 rue des Moulins depuis 
mars, vous invite dans son épicerie tous les jours de 

10h à 20h. Vous y trouverez des produits artisanaux et 
essentiellement locaux (vins des domaines cogolinois, 

miel des Mayons, fruits et légumes du Jardin de la 
Piboule, saucissons de Haute Loire, plats traiteurs etc.) : 

au cœur du vieux village !

Contact : 06 35 50 84 64 – flo43240@hotmail.fr

Clémence Gonzalez pratique les soins énergétiques, 
le Reiki ou encore l’hypnose, afin – notamment - de 

permettre à l’autre de trouver ses propres ressources 
et d’apaiser les maux physiques ou émotionnels. Elle 

vous accueille sur rendez-vous  au 38 rue de 
l’Audiguier depuis l’an dernier (cabinet ouvert 

les lundis, mardis et jeudis de 9h à 18h, 
le vendredi de 9h à 12h).

Contact : 06 25 09 09 32 - www.clemeveil.com  
  : Clem Eveil -  : @clemeveil
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SARL GSL yachting  
Mécanique bateau, maintenance, hivernage 
et déshivernage, pose d’accessoires avec 
un déplacement possible sur tout le Golfe 
principalement :  telles sont les principales activités 
de la nouvelle société co-gérée par Grégory Loock 
et Sébastien Leplat (siège rue des Genêts). Elle vous 
ouvre ses portes du lundi au samedi de 8h à 18h.
Contact : 06 51 32 91 83 – 06 29 39 51 29  
gsl.yachting@gmail.com -   et   : GSL yachting

AM Services 

UP 2 DIVE 

Cap Literie 

Fort de 7 années d’expérience dans le métier, Miguel 
Antunes a créé sa société d’entretien et de maintenance 
de bateaux, AM services. Traitement du teck ou des inox 
pour leur redonner leur éclat, des impacts, protection et 
brillance de la coque, lavages (quotidiens, avant et après 
hivernage) : le Cogolinois se déplace dans tout le Golfe 
de Saint-Tropez et ses environs. 
Contact : 06 58 21 22 47 – am.services83@icloud.com

La nouvelle école de plongée UP 2 DIVE by 
@upscale_experience et son responsable Stéphane 

Jarniac vous accueillent depuis le mois dernier, tous les 
jours à 8h30, aux Marines de Cogolin. Y sont proposés :  

plongée sous-marine, apnée, randonnée palmée, scooter  
sous-marin, aqua sophrologie, plongée bien être, stage 

découverte ou perfectionnement…
Contact : 07 86 75 28 32 / 06 81 48 37 20

 : UP2DIVE -  : up_2_dive

Chris et Angélique Proni ont ouvert les portes de leur 
commerce Cap Literie au 16 rue du 8 Mai 1945 le 1er 

avril dernier. Vous y trouverez – du mardi au samedi 
de 9h30 à 12h30 et de 14h30 à 19h - une sélection de 
linge de lit, linge de bain, matelas, sommiers, têtes de 
lit, canapés convertibles, oreillers, couettes ou encore 

accessoires décoratifs et senteurs. 
Contact : 04.98.23.17.2 - contact@cap-literie.com 

www.cap-literie.com 
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Comptoir ibérique
L’enseigne de restauration « Le Comptoir ibérique » 
a déménagé pour rejoindre le 14 rue Saint Exupéry. 
Vous y dégusterez avec toujours autant de plaisir des 
planches et spécialités portugaises, mais aussi désor-
mais des plats cuisinés. L’enseigne est ouverte de 10h 
à 22h, du lundi au samedi et le dimanche jusqu’à 14h. 
Contact : 06 85 93 99 65 -  : Pedro Graça

VTC Coastline 

La Bohème

YUE – Your Unique Event 

Stéphane Koc a créé sa société de transport de 
personnes, VTC Coastline, au mois de mars dernier. 
Vous avez besoin d’effectuer un petit ou un long 
trajet ? Qu’importe la distance, le Cogolinois est 
à votre service 7j/7. Vous voyagerez à bord d’un 
véhicule spacieux, récent et tout confort. 
Les réservations sont possibles en dernière minute, 
sous réserve de disponibilité. 

Contact : 06 51 22 41 43 -  : vtc.coastline

Sandra Weber a ouvert sa boutique de vêtements 
pour femmes, La Bohème, au 14 rue du 11 novembre. 

Vêtements, bijoux, accessoires, chaussures : vous y 
trouverez des pièces intemporelles et colorées, pour la 
ville comme pour la plage. La boutique est ouverte du 

mardi au samedi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 19h. 

Contact : 06 38 65 87 60
  et   : Labohemebysandra

  Céline Roucoux a ouvert sa boutique située 43 square 
Jean Moulin au début du printemps. Des articles pour 

tous les types d’évènements (anniversaires, mariages, 
fêtes d’entreprises…), du matériel de sonorisation 

et d’éclairage (vente et location), un service de 
personnalisation (prénoms en 3D, cadeaux à offrir) 

ou encore des guirlandes de ballons prêtes à être 
posées vous sont proposés.  

Contact : 09 73 89 42 84 / 07 45 13 17 75 
www.yuevent.fr - hello@yuevent.fr 

  : youruniqueeventofficiel -  : your_unique_event/ 
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Vous avez pu découvrir ses talents 
vocaux et son histoire dans le télé-
crochet « The Voice », diffusé depuis 
le 25 février dernier sur TF1. Ren-
contre avec la Cogolinoise Esmé, 
qui, sélectionnée lors des éditions à 
l’aveugle, a rejoint l’équipe de Zazie 
deux semaines durant.

En parallèle, elle enchaîne les emplois saison-
niers, sur les marchés ou dans la restauration, 
sans perdre de vue son rêve. « Il m’a clairement 
fallu prendre confiance en moi, et travailler 
comme une dingue, sans relâche, tous les jours. 
Et puis ça a fini par marcher ! »
Après plusieurs tentatives pour participer à 
The Voice, Esmé est repérée par un casteur, qui 
l’inscrit sur la liste des talents potentiels. C’est 
deux ans plus tard que le directeur de casting 
de l’émission la contacte en vue de passer les 
épreuves de pré-sélection à Paris. « J’ai ac-
cepté, et je me suis battue à chaque épreuve 
pour rester, et au moins aller jusqu’aux éditions 
à l’aveugle. Et j’ai réussi ! », se réjouit la jeune 
femme. 

Après deux semaines passées aux côtés de la 
chanteuse et sa coach Zazie, Esmé se félicite 
d’avoir eu l’occasion « d’acquérir en très peu 
de temps deux années complètes de technique 
vocale ». Ce qu’elle retient de l’aventure ?  
« Une expérience humaine exceptionnelle, où 
des liens très forts se créent rapidement et où 
l’entraide et la bienveillance priment ». Sur le 
plan professionnel, l’émission lui a permis de 
nombreuses opportunités… Et la sortie de son 
premier single, intitulé «Echo» le 24 avril der-
nier, à découvrir sur toutes les plateformes de 
streaming !

« Je pensais rester éternellement la petite fille 
qui chante dans sa chambre », évoque la jeune 
femme de 21 ans, qui chante depuis ses 7 ans. 
« J’ai caché le fait que je chantais jusqu’à mes 17 
ans. Pour être honnête, je ne pensais pas avoir 
assez de talent pour être chanteuse », avoue la 
cogolinoise. 
Mais petit à petit, la jeune fille le décide : elle en 
fera son métier, comme elle en rêve depuis son 
plus jeune âge. Pour acquérir plus de technique 
et se donner les moyens de parvenir à son ob-
jectif, elle prend ses premiers cours de chant à 
l’âge de 19 ans, à Cogolin. 

UNE COGOLINOISE 
DANS L’ÉMISSION 
THE VOICE
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CONCOURS GÉNÉRAL 
AGRICOLE 2023 : 
DEUX DOMAINES 
COGOLINOIS LARGEMENT 
RÉCOMPENSÉS

Les domaines vinicoles de la 
Giscle et Château Saint-Maur 
ont décroché chacun 3 mé-
dailles lors du concours géné-
ral agricole qui s’est déroulé 
du 25 février au 5 mars derniers 
à Paris. Une reconnaissance 
du Ministère de l’Agriculture 
et des professionnels pour le 
savoir-faire et l’excellence des 
produits du terroir local.  

Pour rappel, ce concours récompense 
et valorise les meilleurs produits du 
terroir français en décernant chaque 
année des médailles d’or, d’argent ou 
de bronze. Il encourage les produc-
teurs, soutient leur développement 
économique, contribue à la formation 
des futurs professionnels et fournit 
aux consommateurs des repères pour 
les aider dans leur choix.  Bravo au Do-
maine de la Giscle et au Château Saint-
Maur pour la qualité de leurs vins et la 
magnifique représentation de notre cité 
du coq ! 

Palmarès cogolinois 2023  
Château Saint-Maur  
Médaille d’argent : Blanc - marque Excellence 
Médaille d’or : Rosé – marque Clos de Capelune  
Médaille d’or : Blanc- marque Saint M 
 

Domaine de la Giscle 
Médaille d’argent : Blanc – marque Excellence 
Médaille d’or : Blanc - marque Irrésistible 
Médaille d’or : Rosé – marque Exception  

UNE COGOLINOISE 
DANS L’ÉMISSION 
THE VOICE
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S P O R T

LES SPORTIVES À L’HONNEUR
Avec une quarantaine d’associations sportives et près de 2000 licenciés, 
les associations offrent un large panel d’activités aux Cogolinois et aux 

Cogolinoises, qui sont nombreuses à briller dans leur discipline ! Portraits.

Marina Rousseau
Le stade, son terrain de jeu

Deux fois par semaine, elle enfile son survê-
tement et ses crampons pour s’adonner à sa 
passion. Direction le stade Galfard, où Marina 
Rousseau, 15 ans, retrouve son entraîneur au 
SC Cogolin. La prodige féminine du club, qui a 
commencé le football il y a 5 ans « dans la cour 
d’école », puis au club cogolinois, joue main-
tenant dans la cour des grands. Et pour cause, 
après avoir participé aux détections départe-
mentales et régionales, la jeune fille s’est fait 
remarquer par… L’équipe de France. Après plu-
sieurs sélections, elle a ainsi eu l’occasion d’ef-
fectuer un stage au côté des féminines tricolores 
de sa catégorie, à Clairefontaine en novembre 
dernier. « Alors que j’ai toujours joué avec des 
garçons, c’était nouveau pour moi d’évoluer 

avec des filles, c’était une expérience très en-
richissante. Les détections ont lieu chaque an-
née, j’aimerais de nouveau être sélectionnée 
pour un stage en équipe de France…  Je viens 
de participer à une détection régionale, nous 
attendons les convocations. ». En attendant, 
Marina poursuit ses entraînements à raison de 
3h30 par semaine, les mercredis et les vendre-
dis, au sein de son équipe presque exclusive-
ment masculine : « J’ai toujours joué avec eux, 
ce sont mes amis. Je sais que l’année prochaine, 
je devrai obligatoirement intégrer une équipe 
féminine puisque j’intègrerai la catégorie U16. 
Je devrai quitter le SC Cogolin, avec un pince-
ment au cœur ».  Mais l’adolescente - qui am-
bitionne de devenir professionnelle en équipe 
de France - prend la mesure de ses atouts :  
« Je suis déterminée, et j’ai une bonne hygiène 
de vie. Le fait d’évoluer au milieu des garçons 
m’a également permis de développer un jeu 
plus physique, mais aussi stratège. Tout cela m’a 
aidée à progresser plus rapidement ». 

Si elle n’a pas subi directement les préjugés 
dont peuvent faire l’objet les footballeuses fé-
minines, la jeune fille reconnaît : « Qu’il y en a 
beaucoup. Sûrement parce que les filles sont 
moins nombreuses à pratiquer, mais aussi parce 
que globalement le football féminin est moins 
sous le feu des projecteurs. Alors, cela donne 
peut-être moins envie ! ».

Francis Laprade, adjoint aux sports. 
Je suis fier qu’autant de filles obtiennent d’aussi bons résultats en compétitions, et ce aussi 
bien en sports collectifs qu’individuels, y compris dans des sports qu’on pourrait croire 

réservés aux hommes. Outre les trois jeunes athlètes présentées dans ce dossier, on peut citer 
les volleyeuses en M15, qui se sont illustrées en coupe de France et parmi lesquelles deux font 
partie des 24 meilleures joueuses PACA, mais aussi les gymnastes de club de GR qui obtiennent 
régulièrement de très bons résultats au niveau régional, ou encore le tir à l’arc qui défend très bien 
les couleurs de la ville… Pour ne citer qu’elles ! »

FRANCIS LAPRADE
Adjoint aux sports
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S P O R T

Kamélia Moussaoui
Elle frappe toujours plus fort !

« Kamélia est la seule athlète internationale 
cogolinoise » introduit fièrement Hosni Fahfah, 
son coach et président du Kempo Boxing Cogolin. 
Âgée de 18 ans, et après 12 années de pratique 
de la discipline, elle cumule déjà 7 titres de 
championne de France de kick-boxing muay-thaï 
et 9 titres de championne PACA. Repérée au mois 
de février 2022, la jeune athlète a rejoint l’équipe 
de France, au sein de laquelle elle suit des stages 

de sélection et de préparation. « Ces stages m’ont 
permis d’être sélectionnée deux fois pour participer 
au championnat d’Europe à Istanbul » développe 
la jeune femme tout juste de retour de Turquie, où 
elle a fini vice-championne d’Europe en Muay-Thaï.
Portée par sa patience, sa force mentale et sa 
persévérance, la jeune femme rêve d’aller plus loin :  
« J’aimerais être sélectionnée pour participer aux 
championnats du Monde, en Thaïlande, courant 
mai, mais aussi devenir professionnelle d’ici 2 
ans ». Pour l’heure, Kamélia vit sa dernière année 
dans la catégorie française Junior, avant d’intégrer 
la classe A – catégorie semi-professionnelle – à 
la rentrée de septembre. À l’international, c’est la 
catégorie « U23 » qu’elle vient d’intégrer : « Le 
niveau monte crescendo, le travail à fournir est de 
plus en plus intense ». « Je m’entraîne tous les jours 
1h30 à 2h, sauf le week-end. Je travaille à la fois ma 
condition physique et ma technique. Je m’alimente 
sainement, je bois énormément d’eau et le sommeil 
est très important. Je ne tiens pas une journée si 
je ne fais pas de sieste, même de 20min. Parfois, 
je glisse sur des siestes de 2h (rires). ». Habituée 
à évoluer entourée hommes, la sportive constate 
une augmentation du nombre de boxeuses. Et de 
conclure : « Même ma mère s’y est mise ! ».

Noémie Allabert
La force de la passion

Discipline, structure et détermination. Des qualités qui 
permettent à Noémie Allabert de concilier trois vies 
en une : femme active, gérante d’association et d’une 
salle de sport à Cogolin et athlète de haut niveau. 
À 32 ans, la jeune femme est détentrice du record 
du monde au total dans sa catégorie en force ath-
létique : 438 kilos ! Également double championne 
du monde et quadruple championne d’Europe, la 
sportive renverse à elle seule des décennies de sté-
réotypes.  « J’ai commencé à pratiquer par hasard, en 
m’inscrivant dans une salle de sport. Le gérant était 
un ancien entraineur de l’équipe de France junior 
de force, il a tout de suite découvert mon potentiel. 
Un jour il m’a inscrite secrètement à ma première 
compétition. Je n’ai pas osé dire « non », puis tout 
allé très vite : j’ai même fait mes premiers champion-
nats d’Europe avant mes premiers championnats de 
France », s’étonne encore l’intéressée. Depuis 2017, 
le squat, le développé couché et le soulevé de terre 
rythment ses semaines, avec 12 heures d’entraîne-
ment hebdomadaires, auxquelles elle s’astreint le 
soir après le travail ou le week-end. « C’est un gros 
rythme de vie, ce n’est pas facile tous les jours mais 
le tout est de rester disciplinée. Je n’ai jamais raté 
une séance, même malade » souligne-t-elle. Tout 
juste détentrice d’un nouveau record d’Europe à l’is-
sue d’une compétition aux côtés des 12 meilleures 

mondiales où elle a fini 2ème, le 25 mars dernier 
à Sheffield au Royaume-Uni, la jeune femme am-
bitionne de décrocher plusieurs autres records. Elle 
souhaite également développer sa passion autour 
d’elle et former des jeunes à son sport. Une des rai-
sons pour lesquelles elle a créé, en avril dernier, sa 
salle de sport : la Force Athlétique Cogolinoise. 
« Un lieu agréable, où tout le monde s’encourage 
mais aussi et surtout avec du matériel homologué de 
qualité, où pratiquer la force athlétique, l’haltérophi-
lie, le cross-training, la musculation et du cardio. » 
Alors que l’équipe de France féminine de force ath-
létique s’est classée meilleure nation européenne et 
deuxième nation mondiale en 2022, Cogolin aussi a 
sa championne !

FRANCIS LAPRADE
Adjoint aux sports



M A G A Z I N E  M U N I C I P A L  D E  L A  V I L L E  D E  C O G O L I N  -  # 3 9  M A I / J U I N / J U I L L E T  2 0 2 3



 -  39 -M A G A Z I N E  M U N I C I P A L  D E  L A  V I L L E  D E  C O G O L I N  -  # 3 9  M A I / J U I N / J U I L L E T  2 0 2 3

DESSINE-MOI 
DES ETOILES : 
L’ASSOCIATION 
AU SERVICE 
DE TOUS LES 
PARENTS

C E  Q U ’ I L  F O N T  P O U R  V O U S

Depuis le début du mois de mars, 
l’association propose un Lieu d’Accueil 
Enfants Parents (LAEP) au sein du 
Château, rue Blanqui.  Une ouverture 
attendue et qui répond à un besoin 
grandissant dans le Golfe.

Psychologue clinicienne, la responsable a 
travaillé plus de trente ans dans la protec-
tion de l’enfance.  « Depuis 2018, nous aidons 
ainsi une trentaine de familles, majoritaire-
ment monoparentales ou isolées ». Ouvert à 
l’ensemble de la population, le LAEP permet 
aux parents de partager les difficultés, même 
ordinaires, qu’ils rencontrent dans l’éduca-
tion de leurs jeunes enfants. Cet accueil est 
libre, gratuit et anonyme. Aucune inscription 
préalable n’est nécessaire. « Pendant que les 
adultes discutent, l’enfant a accès à des jeux 
avec d’autres petits copains : il sort aussi de 
sa bulle. On travaille également beaucoup sur 
le lien parent/enfant. » Alors que certaines 
mamans n’ont tout simplement pas appris à 
prendre leur petit dans les bras, d’autres sont 
dépourvues face aux « crises » de leur pro-
géniture… Une psychomotricienne fait égale-
ment partie du dispositif afin d’offrir un aiguil-
lage le plus complet possible aux parents.

(1) Une permanence existe les lundis et vendredis de 9h à 12h et le 
2e samedi du mois de 9h30 à 12h à la Croix Valmer (Pôle Enfance).
(2) Annie De Vincenzi, Marie Desbaits, Angélique Dabadie, Victoria 
Secchi, Charlotte Leblanc.

Recherche partenaires… 
La CAF finance les besoins de l’association à 
hauteur de 40%. L’association bénéficie éga-
lement de partenaires comme la MSA (Mu-
tualité Sociale Agricole), le Département, le 
Crédit Agricole ou encore différentes villes du 
Golfe. Afin de poursuivre son développement, 
Dessine-moi des Etoiles est toujours en quête 
de nouveaux soutiens. Vous êtes intéressé ? 
Contactez l’association !

Dessine-moi des Etoiles
A Cogolin (Le Château - rue Blanqui)
Mardi et jeudi de 9h à 12h 
et le 4e samedi du mois de 9h30 à 12h
Contact : 
dessinemoidesetoiles@orange.fr
Tél. 07 77 85 64 77 - F LAEPdme

CHRISTIANE LARDAT
1ère adjointe, déléguée 

à l'enfance

Deuxième permanence dans le Golfe(1), l’as-
sociation Dessine-moi des étoiles propose à 
Cogolin un accueil aux parents et aux enfants 
de 0 à 4 ans, les mardis et jeudis matin ain-
si que les 4e samedis matin du mois.  Autour 
d’un café, des professionnels diplômés de 
l’enfance et formés à l’accueil des plus pe-
tits vous accueillent pour vous proposer un 
temps d’échange et un accompagnement sur 
le chemin parfois difficile de la parentalité.  
Elle est composée d’une équipe de 5 per-
sonnes(2) passionnées et motivées, prêtes à 
vous proposer leurs conseils avisés. « Les LAEP 
existent dans toute la France » – précise Annie 
Sévin, présidente de l’association – « mais le 
Golfe a été l’une des dernières régions à en 
être doté. »
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C U L T U R E

Notre magazine ouvre ses pages à un passionné d’histoire, de la Provence et de 
Cogolin. Au fil des parutions, vous en saurez davantage quant à notre belle cité à 
cette époque. A savourer ! Voici la troisième partie de cette saga. La suite est à lire 
dans le prochain numéro de Terre Mer magazine.

Retrouvez l'auteur en flashant ce QR CODE : 

LA VIE À COGOLIN DE 1850 À 1914 #3

Les voyageurs qui faisaient une pe-
tite halte dans notre village quali-
fiaient fort justement COGOLIN de 
« Suisse provençale » et les guides 
lui promettaient « un bel avenir 
grâce à son climat doux et frais », 
« enclave de la Provence dans la 
Provence ».

   Avant que les grandes routes ne 
soient tout à fait établies de ma-
nière satisfaisante entre COGO-
LIN et TOULON, FREJUS, LE LUC, 
c’est-à-dire en gros avant 1870, les 
voyageurs n’empruntaient que de 
larges sentiers ouverts dans la fo-
rêt des Maures et la population de 
COGOLIN, comme celle des autres 
communes du Golfe, vivait en éco-
nomie fermée.

   Ainsi, vers 1830, les terres exploi-
tées représentent 35 % soit 940 ha 
de la superficie communale, dont 
prés et céréales = 63 % , vergers = 
8 % , vignes = 29 %.

Jadis, exclusivement agricole, le 
bourg fut peu à peu rythmé par des 
activités artisanales et industrielles 
qui firent diminuer la production 
agricole. 
En 1840 par exemple, on trouvait 
68 ha d’oliviers ; en 1862, 80 ha ;  
mais en 1892, seulement 5 ha.  
Et, en 1913, on ne ramassait plus 
que quelques quintaux d’olives. 

On constate une évolution com-
parable pour les céréales ; en re-
vanche, vignes, forêts et prairies 
connurent un progrès soit de 1862 
à 1913 (en ha) : blé → 440 à 50, 
orge / avoine → 20 / 180 à 2,5 / 
32, vignes → 280 à 553, forêts → 
650 à 900 et prairies → 230 à 265.

1.2 Population de Cogolin

En 1728 → 760 habitants, en 1828 
→ 1205, en 1835 → 1250, en 1846 
→ 1370, en 1921 → 1928 habitants.

Comme la grande majorité des 
villages varois, le village avait pro-
fité d’une forte poussée démogra-
phique entre 1830 et 1850. Puis, cet 
essor global se poursuivit, mais il 
faut cependant distinguer quatre 
phases : 1850-1882 → augmen-
tation, 1882-1890 → régression, 
1892-1902 → augmentation, 1902-
1912 → régression. Ensuite, les ter-
ribles effets de la Grande Guerre 
de 14-18 n’arrangeront pas les 
choses …
   Entre 1850 et 1914, la population 
s’est accrue de près de 600 habi-
tants, des recensements étant ef-
fectués tous les cinq ans. Il s’agit 
d’un accroissement de petit village 
qui a son importance vu l’isolement 
naturel du Golfe. Il a correspondu 
à l’essor général du VAR pour cette 
période.
   N. B. : nombre d’étrangers (natio-
naux ou non) à COGOLIN de 1852 
à 1912.
1852 → 40 ; 1853 à 1871 → introu-
vable ; 1872 → 79 ; 1882 → 89 ; 
1902 → 511 et 1912 → 399 .
La formule suivante est utilisée 
pour calculer une population re-
censée : Population recensée = po-
pulation initiale + jeu naissances/
décès + jeu immigration/émigra-
tion soit   P = p + (N-D) + (I-E).

Pour ce qui concerne COGOLIN, 
pendant la période étudiée, le jeu 
naissances / décès est déficitaire, 
particulièrement de 1886 à 1902. 
La plupart du temps, le taux de na-

talité est inférieur à 25 pour mille 
(maximum en 1851 avec 28 ‰, mi-
nimum de 18 ‰ en fin de période 
soit de 1906 à 1911). Le taux moyen 
sur les soixante années est de 21-
22 ‰. Pour information, en France 
en 1972, ce taux se situait entre 
16 et 17 ‰ et, en 2021, autour de 
11 pour mille. Le taux de mortalité, 
supérieur, rend la balance défici-
taire. Excepté sur les trente-cinq 
premières années, où le jeu N-D 
est légèrement positif grâce à un 
regain de naissances, l’autre moitié 
de la période voit se développer un 
taux de mortalité souvent supérieur 
à 25 pour mille, voire 26-27-28 ‰. 
Le reste du temps, la mortalité ap-
proche les 25 ‰ (pour information 
: en 2021 en France, 9 pour mille).
   Les deux courbes N et D juxtapo-
sées traduisent un résultat globa-
lement négatif sur l’ensemble de la 
période écoulée.

Dans ce cadre, deux des causes 
de la mortalité infantile étaient 
le manque d’hygiène ou la fièvre 
typhoïde (due parfois aux miasmes 
des marécages de La Foux vers 
1850-1870). On ne signale toute-
fois pas de choléra. Et Foncin, dans 
son ouvrage Les Maures et l’Esté-
rel, indique que « si les mariages 
sont peu nombreux, ils sont fé-
conds » ; les archives de la paroisse 
abondent dans ce sens.

Population de 1852 à 1912.
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 : @AssociationDefenseAnimaleGrimaudoise
Téls : 06 83 24 72 54 ou 06 03 82 16 10

C A U S E  A N I M A L E

FRANCK THIRIEZ
Conseiller délégué 
à la cause animale

Matisse, 7 ans, et Mozart, 8 ans, sont 
deux bichons havanais adorables et 
très affectueux. Ils sont adoptables 
ensemble ou séparément. Identifiés, 
castrés, vaccinés et déparasités.

Matisse et Mozart

des nourrisseurs ou nourrisseuses bénévoles 
pour sa chatterie ainsi que des dons de nourriture 
(sachets et croquettes) pour aider au nourrissage 
des chats que l’association prend sous son aile. Les 
dons financiers sont également acceptés et dé-
ductibles d’impôts. Siège social : Coud-ci Coud-
ça, 11 rue pasteur

L’AGDA recherche également

La municipalité a temporairement mis à disposition un terrain com-
munal au profit de l’association AGDA pour mettre en sécurité les 
chats libres en attente d’adoption ou après des soins vétérinaires. 
Opérationnelle depuis le mois de mars, cette chatterie comporte 
quatre boxes de 4m² aménagés par l’association, également grâce 
aux dons des administrés. L’association recherche toujours des fa-
milles d’accueil pour chatons et adultes ainsi que des personnes 
pouvant aider à attraper les chats errants, et des dons de nourriture 
(à déposer au 11 rue Pasteur).

Une nouvelle chatterie

Mignon est un mâle âgé de dix ans, 
qui vivait dans la rue, mais au-

jourd’hui contraint de manger de la 
nourriture adaptée à son système 

rénal. Il cherche sa nouvelle famille !

La très gentille petite 
Rosy, âgée de 2 ans et 
demi, recherche une 
famille aimante pour 
la vie 

 : AGDA (@asso.agda)
06 22 26 73 79 ou 07 86 35 23 79
asso.agda@orange.fr
Au siège social : 
Coud-ci Coud-ça, 11 rue pasteur
(le matin, du mardi au samedi)

Contactez l’AGDA !

MignonRosy 
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COGOLIN
anime
R É S E A U X  S O C I A U X

R E T O U R  S U R

A G E N D A

- 43 -
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Le meilleur des réseaux sociaux

R E T O U R  S U R

Rejoignez la ville de Cogolin sur :
  Ville de Cogolin -  Villedecogolin
Partagez vos photos avec le #cogolin !

La plus belle photo 

Avec le retour du printemps et l’arrivée 
prochaine de l’été, l’heure est aux pro-
menades en pleine nature... Pour cela, 
comptez sur @cogolin.tourisme, qui vous 
propose de nombreuses balades, à dé-
couvrir en page 57

C’est un coucher de soleil flamboyant 
aux Marines de Cogolin, immortalisé 
par @rudzinskid82, qui nous est offert à 
contempler. 

La photo insolite

Le post qui a le plus fait réagir
Le traditionnel tournoi de Pâques orga-
nisé par le SC Cogolin a rassemblé de 
jeunes footballeurs de toute la France, 
les 8, 9 et 10 avril. Et les photos de l’évé-
nement ont été vues plus de 4500 fois !

SONIA BRASSEUR
Adjointe à l’animation, à la culture 

et à la communication
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R E T O U R  S U R

SONIA BRASSEUR
Adjointe à l’animation, à la culture 
et à la communication

DES SOIRÉES 
MÉMORABLES !

LE MONDE 
DE COGOLINO

Soirées DJ ambiance boîte de nuit ou 
danses latines : ça bouge au Centre 
Maurin des Maures ! L’équipe du ser-
vice animation de la ville multiplie les 
rendez-vous pour danser et faire la 
fête, à l’image de la soirée inédite avec 
le showcase de Bebew et Bengous, 
qui ont enflammé la scène avant une 
séance de dédicaces. 



 -  47  -M A G A Z I N E  M U N I C I P A L  D E  L A  V I L L E  D E  C O G O L I N  -  # 3 9  M A I / J U I N / J U I L L E T  2 0 2 3

La mascotte préférée des enfants était de re-
tour, pendant les vacances d’hiver, avec ses 
quatre royaumes de jeux. Les petits ont pu re-
trouver les royaumes des animaux et des ma-
nèges, et deux nouveautés cette année : une 
piste de roller au royaume de la glisse, et un 
mini-golf fluo au royaume du jeu. Plusieurs 
nocturnes au royaume de la glisse ont fait du-
rer le plaisir ! Encore quelques petits mois à 
attendre… Cogolino vous donne rendez-vous 
très vite !

LE MONDE 
DE COGOLINO

SONIA BRASSEUR
Adjointe à l’animation, à la culture 

et à la communication
R E T O U R  S U R

Pour le carnaval, les petits cogolinois se 
sont défoulés à l’occasion d’une nouvelle 
édition de la boum déguisée, organisée 
par le service animation !
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R E T O U R  S U R

SONIA BRASSEUR
Adjointe à l’animation, à la culture 
et à la communication

SPECTACLE VIVANT

Du théâtre, de l’humour et des concerts : le 
spectacle vivant occupe une place primor-
diale dans la programmation culturelle 
de la ville. Les compagnies des Tragos et 
l’Amphitryon théâtre du p’tit hang’art ont 
proposé au public leur interprétation de 
deux pièces comiques, et le groupe Un-
named Feelings a fait trembler les murs 
du Centre Maurin des Maures avec son 
concert rock !

Concert de rock par The unnamed feelings

Concert de rock par The unnamed feelings

Knock, interprété par la compagnie de Tragos

Knock, interprété par la compagnie de Tragos

Les Amazones, par l’amphitryon théâtre du p’tit hang’art



 -  49 -M A G A Z I N E  M U N I C I P A L  D E  L A  V I L L E  D E  C O G O L I N  -  # 3 9  M A I / J U I N / J U I L L E T  2 0 2 3

SONIA BRASSEUR
Adjointe à l’animation, à la culture 

et à la communication
R E T O U R  S U R

À VOUS 
LA SCÈNE !

Qu’il s’agisse de donner de la voix 
ou de remporter un maximum de 
points sur des questions de culture 
générale ou au cours d’un blind-
test, les Cogolinois (et habitants 
du Golfe !) donnent le ton des 
rendez-vous organisés au Centre 
Maurin des Maures.
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SONIA BRASSEUR
Adjointe à l’animation, à la culture 

et à la communication

EXPOSITIONS : DES 
AQUARELLES ET DE LA 
PEINTURE À L’HUILE

MARCHÉ 
AUX PLANTS

Au mois d’avril, vous avez pu découvrir à 
la Chapelle l’exposition des oeuvres des 
peintres de l’association «Les peintres 
de Cogolin» : une fine sélection des plus 
beaux chefs-d’oeuvre de nos peintres 
amateurs. Depuis le 8 avril, et jusqu’au 
24 mai prochain, l’artiste aquarelliste 
Corinne Izquierdo vous présente ses 
œuvres au Château, à travers son expo-
sition «Symphonie en blanc majeur». 
Des aquarelles aux détails fins qui ont 
été inaugurées par Monsieur le Maire. 
L’artiste, qui a fait profiter les Cogolinois 
d’une démonstration commentée de 
son Art, propose également un stage 
à ses côtés les mardi 23 et mercredi 
24 mai au Château, pour apprendre à 
maîtriser la technique du « mouillé sur 
mouillé ». Vous n’avez pas encore dé-
couvert les œuvres de Corinne Izquierdo 
? Rendez-vous au Château avant le 24 
mai !

Samedi 8 avril, l’occasion était rêvée 
pour préparer son jardin printanier, avec 
le marché aux plants organisé par le 
service animation de la ville : une ving-
taine de professionnels s’y sont donné 
rendez-vous pour vous proposer leurs 
trésors végétaux ! La Communauté de 
Communes y était également repré-
sentée par ses ambassadeurs du tri, qui 
ont notamment sensibilisé les visiteurs 
sur la valorisation et la réduction des dé-
chets. Une première édition qui a rem-
porté un franc succès !
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SONIA BRASSEUR
Adjointe à l’animation, à la culture 

et à la communication

LILIANE LOURADOUR
adjointe déléguée aux affaires sociales 

et à la cause animale

BIEN VIEILLIR 
À COGOLIN 

UN FLORILÈGE 
D’ATELIERS POUR 

TOUS LES ÂGES 

Le Centre Communal d’Action Sociale poursuit 
ses actions en faveur du « bien vieillir » ! Quatre 
nouveaux ateliers sont en effet proposés aux 
plus de 55 ans et aux plus de 60 ans depuis le 
début du printemps : des ateliers numériques, 
de la gymnastique cérébrale et du bien-être 
par le rire. Des ateliers très appréciés par les 
participants, qui les vivent à la fois comme des 
moments de convivialité et autant d’occasions 
d’apprendre ou de prendre soin de soi.

Atelier d’initiation à l’informatique, tricot, 
origami ou encore lecture de conte proposés à 
la médiathèque remportent toujours autant de 

succès auprès de tous les publics ! Un nouvel 
atelier est proposé dès cet été : la création 

artistique à partir de matériel de récupération 
(voir agenda en pages 55 à 57). 
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Vie citoyenne

Lundi 8 mai
Commémoration : 
Victoire de la France 
et de ses Alliés le 8 mai 1945
11h - Place de la République

Jeudi 1er juin
Collecte de sang 
De 14h30 à 19h
Centre Maurin des Maures
Prise de rendez-vous obligatoire 
en ligne sur 
https://dondesang.efs.sante.fr/

Dimanche 18 juin
Commémoration : 
Appel historique 
du Général de Gaulle
Informations à venir sur 
www.cogolin.fr

Mardi 4 juillet
Réunion du Conseil Municipal
18h30 – Bastide Pisan

Vendredi 14 juillet
Fête Nationale
Informations sur www.cogolin.fr

Mardi 1er août
Collecte de sang
De 8h à 12h30
Centre Maurin des Maures
Prise de rendez-vous obligatoire 
en ligne sur 
https://dondesang.efs.sante.fr/

Les vendredis 5, 12 et 19 mai
Atelier : « Entraîner sa 
mémoire tout en prenant 
du plaisir »
De 10h à 12h – Bastide Pisan
Réservés aux + de 65 ans 
préalablement inscrits auprès du 
CCAS

Mercredi 10 mai 
et vendredi 12 mai
Atelier Héraldique
Projection d’un diaporama 
puis réalisation de blasons 
personnalisés. 
Animé par Audrey Massiera-Buda. 
De 14h à 16h – Le Château
Gratuit, sur réservation au 
04 94 95 27 14

Les jeudis 11 mai, 15 juin 
et 13 juillet
Origami pour ados et adultes 
De 15h à 17h - Médiathèque
Sur inscription au 04 94 54 64 57 - 
8 personnes maximum

Samedi 13 mai
Atelier Art plastiques 
avec Sandra Fantino, 
art-thérapeute
De 14h30 à 16h30 – Médiathèque
Sur inscription au 04 94 54 64 57

Les lundis 15 et 22 mai 
Initiation informatique avec 
Théo de la BDP
De 15h à 17h - Médiathèque
Sur inscription au 04 94 54 64 57

Les mardis 16, 30 mai et 27 juin
Soirée jeux autour du 
patrimoine varois et cogolinois
De 19h à 21h30 – Le Château
Gratuit, sur réservation 
au 04 94 95 27 14

Les jeudis 4, 11 et 25 mai, 
Samedi 22 juillet 
Ateliers créatifs avec Gigi
De 10h30 à 11h30 – 
Médiathèque. Sur inscription 
au 04 94 54 64 57

Ateliers

Les vendredis
Racontines
10h30 – Le Château
Gratuit, sur réservation 
au 04 94 95 27 14

Les mardis 2 et 9 mai
Atelier « Expression théâtrale, 
ou comment stimuler sa 
mémoire »
De 10h à 12h
Salle de danse du Gym B
Réservés aux + de 65 ans 
préalablement inscrits auprès 
du CCAS

Les mercredis 3 mai et 7 juin 
L’heure du conte
De 14h à 15h – Médiathèque
Sur inscription au 04 94 54 64 57

Les jeudis 4, 11 et 25 mai, 
1er, 8 et 22 juin et les 6, 13 
et 20 juillet
Atelier « Parcours numérique »
De 9h45 à 11h45 – Médiathèque
Réservés aux + de 55 ans 
préalablement inscrits auprès du 
CCAS

M
A

I-
J

U
IN

-
J

U
IL

L
E

T



 -  55 -M A G A Z I N E  M U N I C I P A L  D E  L A  V I L L E  D E  C O G O L I N  -  # 3 9  M A I / J U I N / J U I L L E T  2 0 2 3

A G E N D A

M
A

I-
J

U
IN

-
J

U
IL

L
E

T

Culture - expositions 
conférences

Jusqu’au 24 mai
« Symphonie en blanc majeur »
Exposition d’aquarelles par 
Corinne Izquierdo - Le Château

Les lundis en mai 
et les vendredis en juin
Les petits secrets des grands 
tableaux
De 14h à 16h30 – Micro-Folie 
Cogolin - Le Château

Les mardis et mercredis
À la découverte de la réalité 
virtuelle 
Les mardis de 16h à 21h30 
et les mercredis de 14h à 18h30
Micro-Folie Cogolin - Le Château

En mai 
Les voyages virtuels du mois
« Le voyage intérieur de Paul 
Gauguin » et « Caravaggio, in 
tenebris »
À la Micro-Folie – Le Château

En juin
Les voyages virtuels du mois 
« Claude Monet, l’obsession 
des Nymphéas » 
et « voyage dans l’espace »
À la Micro-Folie – Le Château

Samedi 6 mai 
Conférence « Le grand virage 
de l’humanité » Physique de la 
conscience – Synchronicités 
Vers une nouvelle vision 
humaniste du réel 
Par Philippe Guillemant  
Ingénieur physicien – Chercheur 
au CNRS – Spécialiste de l’IA – 
Père de la double causalité
20h* - Centre Maurin des Maures  
Réservation recommandée : 
06 78 88 64 48

Mardi 9 mai
« Autour des Bravades »
Rétrospective en images des 
capitaines de ville, animée par 
Robert Ceresola
19h – Le Château

Mercredi 10 mai à 18h 
et mardi 23 mai à 16h
Mise en lumière de Corinne 
Izquierdo, aquarelliste
Projection d’un film et création 
d’une aquarelle « Mouillée sur 
mouillée » - Le Château

Mardi 23 mai
Stage d’aquarelle avec Corinne 
Izquierdo
À la Chapelle – Sur inscription
Informations sur www.cogolin.fr

Les petits secrets des grands 
tableaux
De 20h30 à 21h30 - Le Château

Mercredi 31 mai
Pièce de théâtre 
avec les élèves du CRET
Centre Maurin des Maures

Du 1er juin au 27 juillet
Exposition de peinture et de 
sculpture 
Jocelyne Pyard, Brigitte 
Dravet, Dominique Danieri, 
Anh Dù et Rosa Vanmarcke-
Gilissen  
Le Château 
Vernissage le 1er juin de 14h à 19h

Du 1er juin au 31 août
Exposition « Insectes et fleurs 
de la région PACA » 
 73 panneaux : photographies 
prises par Ghislaine Guestereguy
Médiathèque de Cogolin 

Samedi 3 juin 
Concert du chœur « Nour » 
du conservatoire 
Rostropovitch
18h30 – Centre Maurin des 
Maures 

Mardi 6 juin  
Lecture théâtrale «Histoire de 
femmes» par l’association 
« Histoires à suivre »
20h30 - Le Château

Vendredi 9 juin
Festival de théâtre
« Panique au Ministère » 
par la compagnie Mes cliques 
et mes claques - 20h30 
Centre Maurin des Maures
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Animations

12, 13 et 14 mai
Bravades de la Saint Maur
www.cogolin.fr 

Du 12 au 14 mai
Fête foraine
Places de la République 
et Victor Hugo 

Mardi 16 mai
Spectacle d’improvisation 
ouvert à tous. Organisé par la 
compagnie « Arc en scène »
20h30 - Centre Maurin des Maures 

Mercredi 21 juin
Fête de la musique 
Concert du groupe Replay 
(variété) 21h30 - Gratuit
Place Victor Hugo 

Dimanche 25 juin
Thé dansant
De 15h à 18h – Gratuit
Centre Maurin des Maures 

Samedi 8 juillet 
Vive les vacances !
20h - Place des boules

Tous les lundis du 10 juillet 
au 28 août
Pique-nique en musique
À partir de 19h30 - Parc Marceau
Petite restauration sur place
Entrée libre et ouvert à tous

Samedi 15 juillet
Spectacle des pompiers 
de Lyon
Humour et acrobaties 
21h - Place des boules

Mercredi 19 juillet
Soirée salsa sur la plage
Ouvert à tous
21h – Gratuit
Plage des Marines de Cogolin

Vendredi 21 juillet 
Concert du groupe Aïoli
21h - Marines de Cogolin

Mercredi 26 juillet
Soirée blind test 
21h30 – Gratuit 
Place Victor Hugo 

Samedi 29 juillet
Holi Party
À partir de 21h30
Place de la République

Samedi 5 août 
Full moon party
21h30 – Gratuit 
Plage des Marines de Cogolin

Mercredi 9 août
Concert acoustique au 
flambeau
Groupe Replay (variété)
21h30 - Gratuit
Plage des Marines

Samedi 10 juin
Festival de théâtre
« Heureuses » 20h30 
par la compagnie AFabuleuses
Centre Maurin des Maures

Mardi 13 juin
Concert CHAM (Classe 
à Horaires Aménagés en 
Musique)  du conservatoire 
Rostropovitch. À 18h et à 20h
Centre Maurin des Maures 

Concert de harpe 
Balade féérique par 
Barbara Jane
20h30 - Le Château

Jeudi 15 juin
Concert CHAM (Classe 
à Horaires Aménagés en 
Musique) du conservatoire 
Rostropovitch
20h – Centre Maurin des Maures 

Mardi 20 juin
Hommage à Sarah Bernhardt
Projection de documentaire 
et échanges avec Sarah 
Goullet-Sicsic
20h30 - Le Château

Mardi 27 juin
Rencontre avec les artistes 
Jocelyne Pyard, Brigitte 
Dravet, Dominique Danieri, 
Anh Dù et Rosa Vanmarcke-
Gilissen
18h – Le Château

Du 3 au 8 juillet
Exposition 
« Voyages d’ici et d’ailleurs »
Patricia M. Renoux et Philippe 
Goujon, photographes 
De 10h à 13h et de 15h30 à 19h – 
La Chapelle

Du 6 juillet au 24 août
Lire à la plage 
Tous les jeudis de 9h30 à 18h
Gratuit et ouvert à tous 

Les dimanches 16 et 30 juillet
Ciné Plage 
Dimanche 16 juillet : Top Gun 2
Dimanche 30 juillet : Les minions 2 
21h30 -Marines de Cogolin
Gratuit
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Balades et visites

Les jeudis 25 mai, 29 juin 
et tous les jeudis de juillet 
Circuit découverte du
vieux-village avec un guide
9h30 (durée 1h)
RDV à l’office de tourisme
Inscription obligatoire à l’Office 
de Tourisme, au plus tard 
la veille – 5€ par personne 
(gratuit pour les – de 12 ans)

Les vendredis 26 mai, 
30 juin et 28 juillet 
Balade champêtre
Découverte de la faune, 
de la flore et dégustation
9h30 - Domaine du Val 
d’Astier 
Tarifs : 5€ par personne 
(gratuit pour les – 12 ans) 
Inscriptions au plus tard 
la veille au 04 94 55 01 10

Mardi 30 mai
Rando guidée
Distance : 5 kms - niveau 
facile.  Randonnée pédestre 
dans la vallée de la Môle
9h30 - Départ val d’Astier
5€ par personne 
(gratuit pour les – de 12 ans)
Inscriptions au plus tard la 
veille 04 94 55 01 10

Les mercredis 31 mai, 
28 juin et 26 juillet
Visite de la fabrique 
des anches Rigotti
Départ à 9h30.
RDV à la fabrique.
5€ par personne 
(gratuit pour les – de 12 ans) 
Sur inscription au plus tard 
la veille au 04 94 55 01 10. 

Brocantes 
vide-greniers
et marchés 

Samedi 27 mai
Brocante de livres 
De 9h à 17h – Médiathèque
Entrée gratuite

Tous les mercredis 
et tous les samedis
Marché place Victor Hugo 
De 7h à 12h30

Tous les jeudis 
La Brocante du Jeudi    
Rond-point de l’armée d’Afrique
De 6h à 14h30. Pour exposer :
06 08 10 94 73. Emplacement 20€

Tous les dimanches 
La Brocante du Jas des Robert   
Route de la Mort du Luc,
Chemin de Négresse - de 6h à 14h 
Vous souhaitez exposer ? 
06 67 71 74 27 - Emplacement 25€

Vendredi 9 et samedi 10 juin
Gala de danse du club de 
danse cogolinois
Au Cosec 

Dimanche 11 juin
Journée des océans
Organisée par l’association Je fais 
ma part
De 9h15 à 12h30 - Marines de 
Cogolin
9h30 : méditation collective sur la 
plage
10h : Ramassage des déchets sur 
le littoral cogolinois
12h30 : Grand pique-nique 
réunissant les participants de 
l’ensemble des plages du Golfe

Vie associative

À compter du samedi 6 mai, 
le marché du samedi aura 
dorénavant lieu sur le 
boulodrome, et non plus sur 
la place de la République

Jeudi 18 mai
Aqua Familia Raid
10h > 17h30 – Plage des Marines 
de Cogolin
Renseignements et inscriptions 
04 94 56 14 08 (jusqu’au 16 mai)
Équipes : 1 adulte + 1 enfant ou 2 
adultes + 2 enfants (binômes en 
demi-journée). Enfants de 7 à 14 ans 
et adultes + de 18 ans.

Dimanche 4 juin
Finale départementale 
critérium
De 10h à 17h
Base nautique de Cogolin

Vendredi 23 juin
Journée Olympique
Programme détaillé sur 
www.cogolin.fr

Sports

Samedi 17 juin
Spectacle de fin d’année de 
l’association Santéfitkids
Organisée par l’association 
Santé Fit Kids
16h30 - Cosec
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P O L I T I Q U E

Pourquoi cette nécessité ? 

Vous le savez, en homme de droite, 
je lutte contre les prélèvements abu-
sifs de l’Etat. Cet engagement sans 
faille à droite au plan national, que 
j’ai pu décliner à l’échelle locale en 
2017 en baissant la taxe d’habitation 
de 5%, fait face aux conséquences 
délétères de la fin de la taxe d’ha-
bitation instaurée par le gouver-
nement en place. En effet, en sup-
primant cette taxe qui abondait au 
budget des petites collectivités, le 
gouvernement s’est donné le beau 
rôle tout en laissant les communes 
exsangues alors que les dotations 
et les autres compensations de l’Etat 
baissent chaque année. 

La ville de Cogolin, qui dispose d’un 
budget limité et doit financer ses 
investissements par l’excédent de 
son budget de fonctionnement, n’a 
d’autre choix cette année que d’aug-
menter ses recettes par l’impôt. 
Le recours au crédit, même s’il a été 
inscrit à hauteur de 2,5M€ cette an-
née, doit être évité. Ce recours au 
crédit est d’ailleurs ici motivé par un 
projet d’investissement (extension 
de l’école du Rialet) et ne doit pas 
concerner des financements liés à 
l’entretien du patrimoine existant. 

Au sujet des investissements liés à 
l’entretien du patrimoine existant, 
ils concernent l’achat de matériel, la 
réalisation d’études, l’entretien de la 
voirie, de l’éclairage, etc… ainsi que 
des projets tels que la piétonnisation 
du centre ancien, l’aménagement du 
plateau de Plein Soleil ou les tra-
vaux de réhabilitation de la galerie 
du Rialet.

Ces investissements liés à l’entretien 
du patrimoine existant représentent 
chaque année environ 4 ou 5M€. 

En 2023, l’inflation continue à faire 
exploser, bien qu’elle soit affichée 
à environ 7% en valeur faciale, le 
prix des matières premières et no-
tamment le coût des travaux (en 
moyenne + 30% à ce jour).  
 
Ainsi, la décision d’augmenter les 
taxes sur le foncier bâti et non bâti 
et la taxe d’habitation sur les rési-
dences secondaires s’est imposée 
à mon équipe. Cette augmentation 
permet d’augmenter de 1,4 M€ les 

recettes du budget de fonctionne-
ment. Elle permet de couvrir en par-
tie les investissements minimum et 
obligatoires liés à l’entretien du pa-
trimoine communal. 

La commune ne peut en effet s’af-
franchir d’un minimum d’investisse-
ments et ne peut recourir à l’emprunt 
que dans des proportions limitées, 
au risque de fragiliser sa situation 
financière par l’endettement (pres-
sion sur le budget fonctionnement 
pour couvrir le remboursement).
Rappelons qu’en 2014 la dette de 
la ville était de 13 759 292 € au. Fin 
2022, elle n’est plus que de 7 378 
498 € !

Rappelons que depuis 9 ans mon 
équipe et moi-même avons méta-
morphosé la ville. 

Je sais que cette décision ajoute 
pour chaque propriétaire un poids 
supplémentaire dans son bud-
get annuel. Je remercie chacun de 
comprendre que cette participation  
« forcée » au budget de la commune 
qui profite à l’ensemble de ses ad-
ministrés n’est pas une volonté poli-
tique mais une nécessité pour main-
tenir le développement et le cadre 
de vie de Cogolin, tout en poursui-
vant la baisse de sa dette. 
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MARC-ETIENNE LANSADE 
Maire de Cogolin

Le 4 avril dernier, une augmentation des taxes d’environ 13.85% sur le foncier bâti ou non bâti ainsi qu’une 
hausse de la taxe d’habitation (qui ne concerne plus que les résidences secondaires) ont été soumises 
au vote du Conseil Municipal.
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Chères Cogolinoises, 
Chers Cogolinois,

Vos impôts augmentent !

Au conseil municipal du 4 avril 
2023, les élus de la majorité ont 
décidé d’augmenter les taux d’im-
position de tous les impôts locaux 
avec pour conséquences une aug-
mentation de la taxe foncière de 
22% et des hausses encore plus im-
portantes des autres taxes. 22% de 
la part communale sur la taxe fon-
cière, c’est énorme et mal venu, bien 
supérieur au taux de l’inflation. C’est 
une ponction inadmissible sur notre 
pouvoir d’achat. Comment en est-
on arrivé là ? C’est, sans nul doute, le 
résultat de 9 ans de gestion sans la 
moindre prospective.

Ç’aurait pu être pire...

En effet, lors du précédent conseil 
municipal, le 7 mars 2023, les élus 
muets de la majorité qui n’avaient 
sans doute pas lu les documents 
préalablement envoyés, ont voté 
une délibération qui augmentait 
les impôts locaux de ... 33,5%. 

Heureusement, l’opposition 
veille  

C’est parce que les élus de l’oppo-
sition se sont intéressés de près au 
Rapport d’Orientation Budgétaire 
(qui permet de connaître l’état de nos 
finances et les évolutions prévues 
des dépenses et des recettes), que 
l’on a échappé à une montée des 
impôts jamais vue à Cogolin.  C’est 
parce qu’ils ont alerté la majorité 

silencieuse, qu’au conseil municipal  
suivant, rétropédalage : les impôts  
locaux allaient augmenter certes,  
mais dans des proportions un peu 
moindres. 

Une hausse des impôts qui ne se  
justifie pas

Il n’y a aucune raison d’augmen-
ter les impôts. Jugez-en vous-
même. En 2022, les dépenses de 
fonctionnement ont augmenté de 
2,4% alors que les recettes aug-
mentaient de 9,25%, soit presque 
quatre fois plus vite que les dé-
penses.

Plus de recettes, moins de dépenses :  
on a ainsi dégagé un excédent de 
fonctionnement de 4,5 millions ! Alors 
pourquoi augmenter les taxes ?

A quoi servent nos impôts ?

Ils sont une des recettes commu-
nales qui permettent de couvrir 
les dépenses. Or le budget 2023 
présente les mêmes travers que 
les années précédentes, à savoir  
l’exagération des dépenses (+11% 
sur 2022) et la minoration des re-
cettes (- 5% alors qu’on annonce la 
hausse des impôts locaux !).

Selon le Code général des collec-
tivités territoriales, l’excédent de 
fonctionnement est transféré au 
budget d’investissement afin de fi-
nancer, en partie, l’accroissement du 
patrimoine com  munal. Sauf qu’à 
Cogolin, depuis plusieurs années 
maintenant, en début d’exercice, 
on annonce d’importants inves-

tissements qui ne sont, en réalité, 
pas ou peu réalisés (à peine un 
quart de réalisation en 2022). Ainsi,  
on justifie l’augmentation des 
impôts en présentant un budget 
de fonctionnement difficile et des 
investissements qui, en fait, ne se-
ront que très peu réalisés ! Si on s’en 
réfère aux années précédentes, il 
paraît donc inutile d’augmenter les 
impôts.

Des promesses mais pas de 
réalisation : qu’on arrête de 
mentir aux Cogolinois !

Les grands projets annoncés en 
fanfare sont sans cesse repoussés 
ou disparaissent des calendriers.  
On veut faire croire à la population 
que l’augmentation des impôts per-
mettra leur financement mais c’est 
faux : ces grands projets « ne sont 
pas dans le plan d’investissement »* 
(sic). 

Alors, pourquoi augmenter les 
impôts ? C’est une décision que rien 
ne justifie. D’autant qu’après avoir vu 
les promoteurs se jeter sur Cogolin 
depuis quelques années, on nous 
annonce maintenant que l’on va 
faire appel à des opérateurs privés 
pour financer les infrastructures tant 
attendues, indispensables à la ville; 
tout cela avec la complicité de ceux 
qui disent la gérer.

A très bientôt, vous pouvez compter 
sur nous,

Mireille Escarrat, 
pour l’équipe d’opposition 

« Unis pour Cogolin »

M O T  D E  L ' O P P O S I T I O N

unispourcogolin@cogolin2020.fr -   unispourcogolin
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* Monsieur le Maire durant le conseil municipal du 4 avril 2023
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C O M M U N A U T É  D E  C O M M U N E S

Les déchets et leur collecte 
dans le Golfe de Saint-Tropez 

C O M M U N I Q U É

La collecte et le traitement des déchets est un en-
jeu majeur de préservation de l’environnement. 
La Communauté de communes a en charge cette 
compétence pour les douze communes du golfe 
de Saint-Tropez depuis maintenant dix ans. Des 
améliorations de tri, de collecte mais aussi de traite-
ment des déchets ont été apportées pour notre terri-
toire. L’extension de tri permet aujourd’hui d’envoyer 
au recyclage 100% des emballages plastique, carton 
et papier au centre de tri pour être recyclés. « Chez 
nous, le tri, c’est facile ! » 

La collecte et le traitement des textiles, linges de mai-
son, chaussures usagées s’effectuent dans un point 
de collecte. Déposez-les donc dans les bornes relais. 
De nombreuses bornes sont mises en place sur tout 
le territoire. Pour trouver la borne la plus proche de 
chez vous, scannez le QR Code : 

« Et pour tout le reste ? pensez à la déchèterie ! »  
Il y en a forcément une à proximité de votre rési-
dence. Les 11 déchèteries du Golfe font l’objet de 
travaux importants afin que ces sites soient plus 
modernes, plus pratiques, à la pointe des normes 
environnementales et de sécurité. Retrouvez toutes 
les informations (horaires d’ouverture, types de 
déchets acceptés) en scannant le QR Code : 
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Le saviez-vous ? 
Le tri des bio déchets à la source devient 
obligatoire dès le 1er janvier 2024. Alors si 
vous êtes une entreprise, une collectivité mais 
également une copropriété ou un quartier, 
n’hésitez plus ! Donnez une seconde vie à vos 
déchets organiques. La Communauté de com-
munes vous aide pour l’installation de com-
posteurs collectifs. 
Rendez-vous sur : https://www.golfe-saint-
tropez.fr/demarche-administrative/de-
mande-decomposteur-collectif/ 
et remplissez le formulaire de demande.
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La ville de Cogolin, en partenariat 
avec le Pôle Emploi, vous présente les 
entreprises cogolinoises qui recrutent 
actuellement et le type de profil 
recherché.

O F F R E S  D ’ E M P L O I

Pour postuler, il vous suffit de vous connecter sur 
www.poleemploi.fr et de taper le numéro de l’offre 
qui vous intéresse.
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COGOLIN 
EMPLOIE !

C O M M U N A U T É  D E  C O M M U N E S
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La Société STMI propose de 
nombreux postes dans le secteur 
de la valorisation des déchets, le 

transport de marchandises et la location de matériel 
industriel avec conducteur. Conducteur / Conductrice 
de camion-benne (H/F) Cogolin (83310) - offre n° 
152WDXC ; Trieur / Trieuse de métaux (H/F) Cogolin 
(83310) - offre n° 152WHQH ; Conducteur /  
Conductrice d’engins de chantier (H/F) Cogolin  
(83310) - offre n° 152WHTZ ; Conducteur /  
Conductrice d’engins de chantier (H/F) Sainte-
Maxime (83120) - offre n° 152WHXC ; Conducteur /  
Conductrice de grue sur porteur (H/F) Grimaud 
(83310) - offre n° 151SDSL Conducteur / 
Conductrice de véhicules Super Lourds (H/F) 
Cogolin(83310) offre n° 152WYPR. 

Le commerce Cogolin primeurs, 
enseigne familiale emblématique 
de l’hyper-centre de Cogolin, re-
cherche actuellement un vendeur ou 
une vendeuse de fruits et légumes 
en contrat à durée déterminée. Vous 

serez chargé/e des missions suivantes: vente, en-
caissement, mise en rayon, manutention, livraisons, 
contact avec la clientèle. Deux nuits par semaine, 
déplacement à Marseille avec le gérant afin d’ache-
ter la marchandise (tarif de nuit appliqué). Contrat 
de 35 heures hebdomadaires, 5 jours par semaine 
(uniquement la matinée, de 7h30 à 12h30 les lundis, 
mercredis et samedis). Deux jours de congés hebdo-
madaires. Possibilité de prolonger le contrat. 
N° de l’offre : 151RPGP.

Le restaurant Italien et pizzeria Oliva Nera recherche 
actuellement un ou d’une employé/e polyvalent/e 
en restauration pour rejoindre cette aventure, dans 
un esprit familial ! Vos missions seront la mise en 
place de la cuisine, la préparation et le dressage 
des plats, l’entretien de la vaisselle et le nettoyage 
de la cuisine. Qualités requises : gestion du stress, 
travail en équipe, organisation et sens des priorités. 
Vous travaillerez cinq jours par semaine, de 11 h à 
15h et de 19h à 23h. Contrat à durée déterminée de 
6 mois avec deux jours de congés par semaine, les 
dimanches et lundis. Les débutants sont acceptés, 
et le salaire sera fixé selon l’expérience (poste avec 
primes).   N° de l’offre : 152NDST.

 

L’Établissement d’Hébergement pour Personnes 
Âgées Dépendantes (Ehpad) Peirin recrute une 
infirmière (CDI ou mutation, 12h/jour, 2 à 4 jours 
par semaine), une infirmière « Centre de ressources 
territorial » (CDI ou mutation, 12h/jour, 2 à 4 jours 
par semaine) et deux aides-soignantes ou agents 
des services hospitaliers dédiés aux soins - AS/ASH 
soins (temps plein, CDI, CDD ou mutation). 
Plus d’informations sur la page Facebook de 
l’EHPAD (EHPAD Peirin & L’Association «Au 
bonheur des centenaires «). 
Contact : 04 94 54 65 94
ressourceshumaines@ehpad-peirin.fr

EHPAD Peirin



TERRE MER MAGAZINE
Tous les trois mois dans vos boîtes aux lettres 

et dans « Les dernières publications » 
(via la page d’accueil de www.cogolin.fr)

COGOLIN.FR, LE SITE DE LA VILLE 
Abonnez-vous aux alertes SMS !

(via la page d’accueil de www.cogolin.fr)

 « VILLE DE COGOLIN »
Travaux, écoles, événements, photos, vidéos : 

l'information en temps réel !

 « VILLEDECOGOLIN »
Photos, vidéos : abonnez-vous et partagez !

Où trouver « Terre-Mer Magazine » ?
• Dans les boîtes aux lettres des Cogolinois. 

• Dans les établissements publics de la ville : Mairie, Médiathèque, et l’Office de Tourisme.
• En téléchargement et consultation sur le site internet de la Ville : www.cogolin.fr 

Si vous ne le recevez pas, contactez le cabinet du Maire au 04 94 56 65 56 
Toute l’actualité de la Ville sur www.cogolin.fr et sur le facebook :  Ville de Cogolin

VILLE DE COGOLIN
Restez inFormes !

TERRE MER MAGAZINE
Tous les trois mois dans vos boîtes aux lettres 

et dans « Les dernières publications » 
(via la page d’accueil de www.cogolin.fr)

COGOLIN.FR, LE SITE DE LA VILLE 
Abonnez-vous aux alertes SMS !

(via la page d’accueil de www.cogolin.fr)

 « VILLE DE COGOLIN »
Travaux, écoles, événements, photos, vidéos : 

l'information en temps réel !

 « VILLEDECOGOLIN »
Photos, vidéos : abonnez-vous et partagez !


